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LES Évmimn 
polémique à propos de l'ac-

cord de Paris. La mauvaise 
loi des vadacus : ce qu'ils pro-
mettaient en 1919 ; leurs inten-
tions actuelles. — Ua dilemme 
fâcheux, mais sans fondement. 
Si les Mités restent indissolu-
blement unis, la Prusse s'exé-
cutera. — Le cynisme des mi-
sistres Grecs. — ©n nous a 
promis des économies on a 
déjà supprimé quelques auto-
mobiles !... Il y a mieux à 
faire ! 
La polémique se poursuit, ardente, 

clans la presse de l'Entente et -dans 
la presse des vaincus au sujet de 
la décision de Paris. 

Avec un accord, touchant les jour-
naux d'Outre-Rhin affirment que 
l'Allemagne repoussera énergique-
ment la sentence. Pour les Boches la 
France réclame « une poularde truf-
fée en remplacement de sa poule mi-
se à ia broche et une bouteille de 
Champagne pour sa bouteille de vin 
du pays français déversée dans les 
gosiers* allemands » (Berliner Ta-
geblatt) 

Un autre journal, la Tœgliche 
Rundschau raconte gravement à ses 
lecteurs que tous les Français espè-

rent, grâce à l'indemnité réclamée, 
devenir des rentiers à raison -d'un 
capital de 35.000 à 60.000 francs par 
famille !.•.. 

On n'est pas plus cynique. Il est 
établi que les milliards à toucher — 
si nous les touchons ! — en 42 ans, 
ae suffiront pas à ia restauration des 
provinces saccagées. Ce sont les Fran-
çais qui devront payer tout le sur-
plus, notamment l'écrasante charge 
des pensions aux blessés ou aux veu-
ves et les Français, encore, qui de-
vront ■ faire face aux charges de la 
formidable dette de guerre. 

La mauvaise volonté des vaincus 
est donc totale. Nous voilà loin des 
promesses qui nous furent faites, 
quelques mois après l'armistice, lors 
lies pourparlers en vue de la paix. 

En mai 1919, le comte de Brock-
dorff-Rantzaû, chef de la délégation 
allemande, reconnaissait que la Prusse 
devait « réparer les dommages cau-
sés » et que « le peuple allemand de-
vait, pendant des générations, sup-
porter dé lourdes charges » pour- sol-
der sa dette. 

Afin d'atteindre- ce résultat, le 
comte Brockdoril proclamait que 
« le système d'i^ppôts allemand de-
vait imposer au contribuable alle-
mand des charges au moins égales 
au système d'impôts du plus lourde-
ment grevé des Etats représentés 
dans la commission des répara-
tions. » 

Ainsi, en 1919, la Prusse recon-
naissait son crime, se déclarait prête 
à le réparer et, à cet effet, promettait 
d'imposer le contribuable allemand 
au moins autant que le plus chargé 
des contribuables de l'Entente. 

. Aujourd'hui, les Germains so po-
sent en victimes. Ils ne veulent rien 
verser ou peu de chose et ils payent, 
selon la matière imposée, 10 à 30 
fois moins d'impôts que les Alliés. 

Un exemple : L'impôt sur les bois-
sons alcooliques a été augmenté de 
430 0/0 en Angleterre depuis la 
guerre;, de 16 0/0 en Allemagne !... 

La situation est donc très nette : 
nous sommes en présence d'un débi-
teur qui refuse de tenir ses engage-
ments. On ne parviendra à. l'y con-
traindre que par une union absolue 
dans le camp des vainqueurs. Le dis-
cours de M. Briand à la Chambre, ce-
lui de M. Lloyd George à Birmingham 
e| celui du comte Sforza à Rome sem-
blent garantir ce résultat, mais en-
core ne faudrait-il pas que, par des 
sophismes dangereux, certains jour-
naux de l'Entente servent la -cause 
de nos débiteurs. 

C'est ce que fait avec une mala-
dresse regrettable un économiste ita-
"en dans le Coriïere délia Sera-. 

pe journal, fort influent chez nos 
voisins, dit aux Alliés : ' 

Ou bien les Allemands devront 
vous payer en marchandises alle-
mandes et, alors, vous risquez de dé-
velopper unè surproduction dange-
reiI?e Pour l'industrie des alliés ; 

Ou bien, prévoyant cet écueil, vous 
axez les exportations allemandes et, 

Paralysant cette exportation, vous 
isquez de rendre votre débiteur in-

vivable. 
D'où il suit que, 'dans les deux cas, 

est l'Entente qui sera ~ sûrement 

ruinée : Dans le. premier, parce 
qu'elle ne produira plus rien ; dans 
le second, parce qu'elle ne touchera 
pas les indemnités fixées. 

A cela le Temps riposte avec rai-
son : « Il n'y aurait dans ce cas 
qu'un parti à prendre : se jeter sur. 
l'Allemagne, au plus tôt, saisir des 
gages chez elle et la contraindre à 
travailler sous un contrôle impitoya-
ble jusqu'à l'acquittçnnent complet 
de sa dette. » 

Il serait excessif si une nation doit 
être ruinée que ce soit la victime !... 
Mais le journal italien exagère le 
danger. L'industrie allemande peut 
se développer sans que, nécessaire-
ment, celte surproduction constitue 
un désastre pour l'industrie des na-
tions alliées. « La prospérité appelle 
la prospérité, ajoute notre confrère. 
C'est du moins ce que nous enseigne 
l'expérience, notre seul guide. En 
1883, les exportations allemandes re-
présentaient une valeur totale de 
3.335 millions de marks. En 1913, 
elles avaient triplé, et au-delà ; 10.199 
millions de marks. Si la prospérité 
d'un pays ruinait l'autre, les expor-
tations françaises ou italiennes au-
raient dû décliner pendant ces trente 
ans. Or, il n'en a rien été. Les expor-
tations irançaises ont à peu près dou-
blé dans cette période, et les expor-
tations italiennes, si nous ne nous 
trompons, ont fait plus que dou-. 
hier. '» 

Aussi bien, il ne s'agit que de triom-
pher du mauvais vouloir de l'Alle-
magne qui doit se contenter du strict 
nécessaire et nous abandonner tout 
le superflu de sa production. Cela suf-
fira pour éteindre la dette fixée par 
la Conférence de Paris. 

Ce résultat sera atteint si les Al-
liés savent rester unis, inéhrnnlable-
ment unis, dans leurs justes reven-
dications. A l'heure actuelle, la 
Prusse tente, par une savante campa- ; 
gne, de nous dissocier. A nous de ! 
prouver que toutes* les manœuvres 
dilatoires échoueront devant notre 
volonté absolue d'atteindre le but, 
bien modeste, fixé par les vainqueurs. 

Le jour où l'Allemagne sera bien 
convaincue que nous* sommes prêts 
à l'action, elle renoncera à une pro-
testation parfaitement inutile..,, et 
dangereuse pour le Reich. 

En tout cas, de la passionnante 
discussion qui vient d'avoir lieu à la 
Chambre, retenons un sage avis de 
l'excellent discours de M. Klotz : 
l'accord de Paris n'a pas encore de 
valeur, il n'est qu'un projet, que la 
partie adverse n'a pas ratifié. 

Aux Alliés de prouver à Londres, 
par une énergique et unanime réso-
lution que la non ratification serait 
aussitôt suivie de sanctions sérieu-
ses. « 

L'insolence de la Prusse a assez 
duré ! 

* ** 
La Grèce a un nouveau ministère. 

Sans doute pour établir sa grande 
sympathie à l'égard de l'Entente, le 
nouveau Premier a fait appel, uni-
quement, à des partisans de Gounaris, 
l'ami des Boches pendant la guerre ; 
celui-là même que les Alliés ont dé-
claré indésirable pour la réunion de 
Londres où on examinera le traité de 
Sèvres; 

Le ministre des Finances est M. 
Théotokis, ex-ministre de Grèce à 
Berlin, où il travailla de toutes ses 
forces dans le sens d'une collabora-
tion complète, de son pays avec l'Al-
lemagne !■... 

C'est ce même Théotokis qui a l'in-
convenance d'en appeler aujourd'hui 
au bon concours des Alliés. En de re-
tentisantes déclarations, reproduites 
par le Kathimêrini, il dit : « La poli-
tique de la Grèce doit être une poli-
tique étroite et sans réserve avec ses 
grands alliés pour la politique géné-
rale des alliés ». 11 entend « faire 
tous ses efforts et faire appel à ceux 
de ses collègues en vue de poursuivre 
cette politique sans frictions afin que 
la confiance des Alliés em'ers la 
Grèce se rétablisse et s'affermisse ». 

Tino et sa digne épouse — qui 
traitait les Franco-Britanniques de 
« sales cochons », dans un télé-
gramme au Kaiser — ont besoin de 
l'Entente. Soit. Mais il y aurait un 
moyen plus sûr d'obtenir un con-
cours indispensable, ce serait de le 
solliciter par l'intermédiaire de mi-
nistres ententophiles et non par la 
bouche de politiciens qui furent, de 
tout temps, des ennemis déclarés des 
Alliés. 

Ces derniers ont assez pâti de la 
trahison de Constantin pour ne pas 
renouveler l'expérience aussi long-
temps que les Grecs s'obstineront à 

confier leurs . destinées à des germa- g 
nophiles notoires. C'est sans doute 
ce qu'on fera comprendre aux délé-
gués d'Athènes lorsqu'on examinera, 
à Londres, le traité de Sèvres. 

* 

A la naissance du ministère Briand 
on nous a promis beaucoup d'écono-
mies. M. Doumer a supprimé la moi-
tié des automobiles mises à la dispo-
sition des ministères. C'est un acte. Il 
serà insuffisant pour équilibrer le 
budget !... Mieux eût valu pour M. 
Briand, s'il veut vraiment comprimer 
les dépenses,. un geste énergique qui 
eût déplu aux groupes et aux sous-
groupes,. mais qui eût été salutaire. 
S'il avait supprimé nettement tous les 
rouages assez inutiles du ministère, 
au lieu de les doubler, il eût prêché 
d'exemple et son autorité était grande 
pour obtenir dans tout le pays des 
compressions qui s'imposent èt que j 
tout le monde sait possibles; 

Mais on continue à jeter de la pou-
dre aux yeux du bon public, tandis ; 
que se poursuit la valse des millions, j 

Dans le « Réveil Economique », ! 
M. Pierre Taittinger, député de la ' 
Charente-Inférieure, signale un de 
ces abus excessifs qui sont des scan-
dales insupportables à l'heure où le 
pays se débat dans d'inextricables 
embarras financiers. 

Il faut citer en entier le filet en 
question : 

La situation des Chemins de Fer de 
PEtat se solde par un déficit d'environ un 
milliard qui va retomber sur les épaules 
des contribuables sous forme d'impôts. 

Or, de l'avis même des spécialistes les 
plus autorisés, le personnel des Chemins 
de Fer de l'Etat pourrait être réduit d'un 
tiers, sans que le service en souffre d'aucu-
no façon 

Sou3 prétexte d'appliquer la loi de 8 h., 
on a augmenté les effectifs de certains 
services. Sous l'impulsion de chefs heu-
reux de se donner de l'importance, les 
besoins en personnel ont été gonflés d'une 
façon démesurée. Les exemples à ce sujet 
foisonnent et se répètent à lotis les degrés 
et dans tous les services. 

La gare de St-Jean-d'Angély, par exem-
ple, qui comptait 25 employés en 1914, 
dispose de 84 personnes en 1920, pour un 
trafic.sensiblement le même. 

Dans le bureau de l'Administration cen-
trale qui comptait, en 1914, 7 employés, on 
en compte 22 en ce moment pour un ren-
dement égal. 

Pour permettre de lutter contré la vie 
chère, la carrière de tous les agents du 
réseau de l'Etat a été révisée, mais au lieu 
de faire remonter au l01 janvier 1919 les 
nouveaux tarif? de solde, on a cru bon de 
les faire partir de l'origine de leur carrière. 

Certains agents haut placés qui ne 
s'attendaient pas à une pareille aubaine, 
ont touché jusqu'à 25.000 et même 40 000 
francs de rappel. Cette prodigalité, dont 
on voudrait bien connaître les responsa-
bles, coûte au contribuable français plus 
de trois cents millions. Même scandale au 
sujet de l'établissement des échelles de 
traitement. Les agents chargés de ce tra-
vail, ont commencé modestement par 
porter leur situation de 10.000 à 29.000 fr. 

Et pendant ce temps-là,- monte comme 
le baromètre du gâchis et du désordre, le 
chiffre des indemnités payées pour vols, 
avaries, et pertes diverses de 5.126.702 fr. 
en 1913, il s'est élevé à 43.120.375 fr. en 
1919. 

Les cheminots consciencieux, et ils sont 
légion, s'indignent de ce gaspillage et 
réclament une organisation ' méthodique 
des chemins de fer de l'Etat, tout au moins 
sur le modèle des autres réseaux existants. 

Voilà des faits. Si M. Doumer veut 
agir, il en a les moyens. Il ne suffit 
pas d'écraser le commerce, l'indus-
trie, le contribuable en général, d'im-
pôts sans cesse grandissants, il fau-
drait boucher les formidables fissu-
res des caisses de l'Etat, sans quoi 
nous courons au désastre inévitable. 

A. C. 

L'auteur de cette lettre insiste sur 
l'absence de vues chez les bolchevis-
tes et dit qu'on s'attend partout, mê-
me au sein de la Commission extraor- j 
dinaire, à une contre-révolution. ; 
Dans les grandes villes la situation ' 
alimentaire a beaucoup empiré. Les ! 
paysans ne fournissent plus rien, j 
même sous la menace. L'activité des ' 
spéculateurs est devenue très grande, j 
L'un d'eux, qui est installé près de 
Vétrograd, se vante de gagner plus de 
six millions de roubles par jour. 

mêlés 
t communiste 

La nouvelle du succès a produit 
une impression considérable dans 
toute la Syrie et la Cilicie. 

( Les troupes françaises étaient sous 
le commandement du colonel Andréa, 
et appartenaient à la division du gé-
néral de Lamotte. 

Des mesures ont été prises aussitôt 
pour assurer le ravitaillement de la 
ville. 

fi 
Si les Allemands 

avaient été vainqueurs... 
La Chambre wurtembergeoise a 

discuté la question en déclarant que 
si les Allemande avaient été vain-
queurs ils n'auraient pas admis que 
l'on discutât leurs ordres. L'orateur 
dut rectifier en disant qu'il n'avait 
eu en vue que les militaristes alle-
mands. Le ministre de l'intérieur a 
déclaré finalement que les gardes ci-
viques wurtembergeoises ne seraient 
dissoutes qu'après instructions à cet 
effet du gouvernement d'empire. 

On s'attend à une 
contre-révolution 

Le Daily Telegraph a reçu d'un ami 
de Pétrograd une lettre datée du 15 
janvier, dans laquelle on relève quel-
ques points intéressants. 

Des A 
au c 

La Sûreté générale aurait acquis la 
preuve que des sujets allemands . 
sont mêlés à l'organisation commu-
niste qui existait en France et y fo-
mentaient, dit-on, un complot. Un 
docteur ès-lettres allemand, journa-
liste autorisé à séjourner à Paris, ' 
directeur d'une agence télégraphi-
que américaine, de formation récen-
te, est recherché par la sûreté èt se- ' 
rait introuvable. 

Ce personnage aurait, au cours 
d'un voyage en Allemagne, égaré des 
papiers qui permirent à la sûreté 
rhénane de prévenir la direction de j 
la rue des Saussaies. Ces papiers se- j 
raient compromettants pour cet Al- j 
lemand et pour d'autres sujet du j 
Reich. Ce journaliste allemand aurait 
été mêlé à toute l'organisation russo-
serbo-française communiste : il se-
rait allé à Londres, il y a quelques 
mois, et aurait eu avec Krassine, no- i 
tamment, des entretiens. On croit 
qu'il a pu gagner l'étranger. On re-
cherche comment il a pu, malgré la 
discrète surveillance dont il était 
*ft»i./jci., ^tigiic.!. l'Angleterre- en dé-
cembre et à présent Ta tronnere. 

Une grave affaire 
'd'intelligences avec l'ennemi j 

Le Conseil de guerre d'Orléans est 
actuellement saisi de graves et délica-
tes affaires d'intelligences. avec l'en-
nemi découvertes fortuitement. Il a 
suffi, en effet, qu'un secrétaire cu-
rieux fouillât dans les caves de l'an-
cienne école militaire allemande de 
Metz pour mettre à jour des dossiers 
accablants, et, aujourd'hui, grâce à 
ces découvertes, on connaît les cir-
constances exactes dans lesquelles 
certains militaires qu'on croyait pri-
sonniers de guerre ont été, en réalité, 
des déserteurs ; quelques-uns même 
auraient fourni à l'ennemi des ren-
seignements sur les positions fran-
çaises et la marche de nos opérations 
militaires. 

Le ministère de la guerre a or-
donné aux parquets militaires inté-
ressés d'ouvrir des informations, et 
c'est ainsi que, pour le 5e corps, deux 
arrestations ont déjà été opérées : 
celles de M. Léon Auger, représen-
tant en vins à Paris, et de M. Merlot, 
cultivateur dâns le Loir-et-Cher. 

D'autres inculpations pèsent sur 
les nommés Goirrnay, qui a, été ra-
mené du dépôt de Saint-Martin-de-
Ré ; Le Floch, actuellement détenu 
au Cherche-Midi, et sur deux autres 
individus restés, et pour cause, en 
Allemagne. 

L'enquête, qui se poursuit avec 
une discrétion particulière, amènera 
vraisemblablement d'autres arresta-
tions dans les corps d'armée du ter-
ritoire. 

Le monument commémoratif 
de l'intervention américaine 

Les travaux du monument de la 
Pointe-de- Grave, qui commémore 
l'amitié franco-américaine, vont être 
très prochainement commencés. 

Le travail sera fait en pierre du 
Pas-de-Calais, très résistante à l'air 
salé. 

Le monument contiendra un très 
grand escalier, un musée et sera 
peut-être un phare. Il coûtera six 
millions environ. 

Les opérations'en Syrie 
La ville d'Aïntab a capitulé, ac-

ceptant les conditions du gouverne-
ment français.» Cette ville qui a une 
population de 70.000 habitants, étant 
assiégée par les troupes françaises 
depuis, le mois de mai dernier. 

Les nationalistes turcs s'y étaient 
retranchés et en avaient fait une cen-
tre de résitance, où ils se sont défen-
dus opiniâtrement. 

Le quartier arménien, qui était oc-
cupé depuis quelque temps par les 
troupes françaises, a souffert du 
bombardement de l'artillerie turque. 

Une interpellation 
sur l'application 

de la taxe d'affaires 
M. Victor Constant, député de la 

Haute-Loire, va demander à inter-
peller le ministre des finances : 

1. Sur les mesures qu'il compte 
prendre pour récupérer les sommes 
dues par certains organismes de ré-
partition, par application de la taxe 
sur le chiffre d'affaires ; 
' 2. Sur les instructions données aux 
agents de l'administration pour exi-
ger des façonniers et autres ouvriers 
travaillant à domicile la taxe sur le 
chiffre d'affaires ; 

3. Sur les conditions dans lesquel-. 
les s'opère sur certains points le 
contrôle du paiement de la taxe. 

Tirages Financiers 
Ville de Paris 1876 

Le numéro 82.004 est remboursé 
par 100.000 francs. 

Le numéro 155.638 par 10.000 
francs. 

Lé numéro 59.799 par 5.000 francs. 
Les 10 numéros suivants par 

1.000 francs : 
2.721 16.417 31.594 79.834 161.450 

162.228 226.156 228.423 243.677 
250.198 

bles au pair. 
 : <>H<>— 

Séance du 10 février 1921 
Dans la séance du matin la Cham-

bre a discuté les budgets de l'hygiène, 
de l'enseignement technique, de la 
marine marchande. 

M. le PRINCE MURAT dmande la 
suppression du sous-secrétariat de 
l'enseignement technique. 

M. Doumer, ministre des finances, 
dit que cette question sera examinée 
lorsque la Commission d'administra-
tion aura déposé son rapport. La pro-
position de M. Murât est réservée. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Ujjjhambre reprend la discussion du 
budget de la marine-marchande. 

MM. Taittinger, Berthon, Rio, 
Doumer prennent part à la' discus? 
sion qui est renvoyée à une séance 
ultérieure. 

Séance du 11 février 1921 
Dans la séance du matin, la Cham-

bre discute le budget - de la marine 
marchande dont les articles sont ra-
pidement votés, et commence la dis-
cussion du budget des finances. 

M. Doumer se plaint du vide laissé 
par la guerre dans le corps de l'ins-
pection des finances. Il explique la 
lacune de 11 milliards dans les comp-
tes de 1920 par le fait que la compta-
bilité n'a pu suivre le développement 
des opérations par suite des comptes 
spéciaux et des comptes arriérés de 
la guerre. 

Dans la séanc de l'après-midi, la 
Chambre vote un projet 'augmentant 
le nombre des commissions du pre-
mier degré pour la détermination de 
l'impôt sur les bénéfices de guerre. 

M. Rognon interpelle sur la crise 
du chômage. MM. Durafour et Le-
bas se plaignent du grand nombre 
d'ouvriers qui sont sans travail alors 
que partout on réclame de la main-
d'œuvre. 

Le ministre du travail dit que le 
Gouvernement fera son possible pour 
atténuer cette crise. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à vendredi prochain. 

Votes de nos députés 
Sur l'ordre du jour de confiance 

dans le Gouvernement, à la suite des 
interpellations sur la politique exté-
rieure, nos députés ont voté : 

Pour : MM. Delport, Delmas. 
Contre : M. le prince Murât. 
La Chambre a adopté par 363 voix 

contre 114. 

Ce ne serait pas le rêve ! 
Les journaux relatent les arresta-

tions des; militants communistes à la 
mode de Moscou; c'est-à-dire qui or-
ganisent la révolution mondiale par 
ordre des Lénine, des Trostky, Zino-
viev et consorts. 

Des perquisitions opérées chez les 
militants arrêtés, il résulterait que 
l'organisation serait sérieuse, que 
l'argent, — nerf de là guerre et de la 
révolution, — abondait. 

Peut-être que la plupart de ceux 
qui touchaient cet argent répandu à 
profusion, se contentaient de le dé-
penser pour leurs besoins et plaisirs 
personnels 

Mais ce -qui est à remarquer, c'est 
que cet argent provenait de Russie, 
de la vente de bijoux volés aux « ca-
pitalistes », aux « bourgeois » rus-
ses et que les individus qui le distri-
buaient sont des étrangers, russes ou 
boches, bolcheviks de marque, sans 
doute, mais surtout, des personna-
ges qui ont fait depuis longtemps, li-
tière de tout scrupule. 

C'^st si vrai qu'au cours de la réu-
nion qui a eu lieu à Paris, entre ré-
formistes et communistes, on a en-
tendu cette appréciation formidable 
portée par un membre important de 
la C. G. T., le citoyen Merrheim sur 
l'agent de Lénine, le fameux Zino-
viev. 

S'adressant aux communistes, le 
citoyen Merrheim s'écria : « Valets 
de Moscou, vous savez aussi bien que 
moi que votre maître Zinoviev n'est 
qu'un vulgaire marlou. » 

Nous nous garderons bien de don-
ner une explication quelconque sur 
ce qualificatif. Il n'a rien de relui-
saut. Chacun le reconnoSti-a 

Mais Si viaimem, une Organisation 
a, à sa tête des individus de cet aca-
bit, il est compréhensible qu'une so-
ciété qui se respecte, qui veut être 
respectée, mette à l'écart les marlous 
et leurs amis. 

C'est que la société que ces gens 
préparent ne promet pas d'être foli-
chonne, si l'on s'en tient aux rensei-
gnements qui sont fournis sur leurs 
agissements. Et nous comprenons 
fort bien que les Jouhaux, les Mer-
rheim voient avec horreur l'ingé-
rence au sein de l'organisation syndi-
caliste d'individus tarés et prêts à 
commettre les pires excès. 

Car il faut s'incliner coûte que 
coûte devant l'évangile de Lénine, 
obéir sans discuter aux'ordres des 
agents du Club de Moscou, sinon, pas 
de pitié. C'est l'excommunication 
majeure et l'expiation. 

Aussi bien, une des beautés du ré-
gime que les Lénine et le « marlou » 
Zinoviev voudraient instaurer dans le 
monde, est à signaler. 

Plusieurs employés des services 
administratifs du journal « l'Huma-
nité » dont la plupart comptent de 
dix à seize ans de service ont reçu la 
lettre suivante de l'administrateur 
délégué de ce journal. 

« Vous savez que le conseil d'ad-
ministration a décidé de ne pas con-
server dans leur emploi les chefs de 
services qui ne sont pas adhérents au 
parti socialiste (S. F. I. C). Je me 
vois dans l'obligation de vous noti-
fier la cessation de vos fonctions pour 
le 15 de ce mois. Désireux que ces 
circonstances n'altèrent pas les rela-
tions cordiales entre vous et l'admi-
nistration de 1' « Humanité », je 
vous adresse, cher citoyen, mes salu-
tations socialistes (sic). » 

La Chambre syndicale des em-
ployés de la région parisienne pro-
teste vivement contre cette mesure et 
constate, dans; une note rendue publi-
que, qu'aucune faute professionnelle 
n'est reprochée à ces employés, qui 
sont renvoyés, ainsi que l'avoue. la 
lettre de révocation, pour délit d'opi-
nion. 

Pour délit d'opinion ! Parce que 
des employés ne partageaient pas les 
mêmes idées que les délégués com-
munistes, actuellement au pouvoir à 
l'Humanité, ils sont révoqués 
pour délit d'opinion ! 

Et ce sont ces mêmes personnages 
qui, arrêtés pour complot contre la 
sûreté de l'Etat, protesteront demain 
contre leur arrestation, au nom de la 
liberté d'opinion, ce sont ceux-là qui 
jettent à la rue, privent de pain, des 
citoyens auxquels il répugne d'adhé-
rer à une organisation révolution-
naire créée, dirigée, payée par des 
agents de Lénine et par un marlou ! ! 

La mesure prise contre les em-
ployés du journal de l'Humanité, em-
ployés dont la sincérité des senti-
ments socialistes ne peut être mise 
en doute est un exemple bien cru 



pour montrer oii veulent en arriver le 
seides des tyrans de la IIP Interna-
tionale. 

Nous aimons trop la liberté, notre 
indépendance, en France, pour ac-
cepter un pareil joug imposé par de 
tels individus. 

LOUIS BONNET. 
 ; >«<— — 

Légion d'honneur 
Nos compatriotes MM. Alix, en re-

ligion R. P. Marie-Bernard, ,et Olivier, 
Magnin, en religion R. P. Ignace de 
l'ordre des Capucins, aumôniers mi-
litaires, titulaires de nombreuses ci-
tations, sont nommés chevaliers de la 
Légion d'honneur. 

Nos félicitations aux nouveaux lé-

Soole de Joinville 
M. Parison, chef de bataillon au 

7" d'infanterie, est désigné pour sui-
vre le premier cours, de l'Ecole nor-
male de gymnastique et d'escrime de 
Joinville-lè-Pont. 

Citation à l'armée 
Une fois de plus, notre vaillant 

compatriote et ami, M. le capitaine 
Georges Delmas est l'objet d'une nou-
velle et superbe citation à l'ordre de 
l'armée du Levant, à la date du 28 
janvier 1921. ' 

Elle est ainsi conçue : 
« Delmas Georges, capitaine com-

mandant la 11" compagnie du 412 
d'infanterie. 

« Au combat du 25 novembre à. 
Fàdeul (Cilicie) chargé de mener une 
attaque destinée à rejeter l'ennemi 
des crêtes au nord-ouest du village 
et de permettre ainsi la marche de la 
colonie vers son objectif, a su exécu-
ter sa mission malgré un feu meur-
trier et quoique blessé lui-même à 
maintenu sa troupe sur ses positions 
et n'a exécuté son repli qu'après avoir 
assuré l'écoulement de la colonne sous 
la protection de son unité. » 

Nous adressons nos bien sincères 
félicitations et nos vives sympathies 
au vaillant capitaine Delmas. 

Magistrature 
M. Andrieu, juge suppléant, au tri-

bunal de Cahrs est nommé substitut 
du procureur de la République . de 
Cahors. 

Nos félicitations, au jeune et sym-
pathique magistrat. 

Gendarmerie 
Sont admis dans l'arme de la gen-

darmerie (arme à cheval) et affectés 
à la 17" légion les militaires dont les 
noms suivent : 

Dupont, Ferrières, Gayral, ex- ma-
réchaux de logis; Dupuy, Touzan, ex-
brigadiers ; Labadiep ex-caporal ; Ba-
reille, ex-matelot ; Cabari, Campou-
ry, Moulis, Samouillan, ex-soldats. 

Postes 
M. Rigal. candidat militaire, est 

: Pélacoy, en remplacement de M. 
Nadal, facteur en disponibilité pour 
maladie. 

M. Fasciaux, candidat militaire, 
est nommé facteur rural, 2' tour, à 
Montcuq, en remplacement de M. 
Estival, facteur, en disponibilité pour 
maladie. 

M. Couzy, candidat militaire, est 
nommé facteur rural, 3e tour, à La-
tronquière, en remplacement de M. 
Roudol, facteur retraité, 

M. Faurie, candidat civil, est nom-
mé facteur rural, 4* tour, à Concots, 
en remplacement de M. Bories, .ap-
pelé à Saint-Germain. 

M. Izoche, candidat militaire, est 
nommé facteur rural, 1" tour, à 
Teyssieu, en remplacement de M. La-
vaùr, facteur, nommé facteur-rece-
veur à Saint-Laurent. 

Débits de tabac 
Par arrêté préfectoral sont nom-

més titulaires de débits de tabac : 
Mme veuve Flouarac, à Sabadel ; 

Mme veuve Gratias, à Fontanes ; 
Mme veuve Bley, à Lasbouygues 
(section de Bagat) ; Mlle Deilhes, a 
Berganty ; M. Bessonnie, à Biars ; 
M. Valette, à Ôrniac ; M. Bardou, à 
Cours ; Mme Lavajsse, à Caillac-Ca-
jarc ; M. Sénac, à Saint-Cernin ; Mme 

veuve Bourrel, à Esclauzels ; Mme 
veuve Rigouste, à Saint-Céré ; Mme 
veuve Ravinol, à Gluges (Martel) ; 
Mme veuve Lachièze, à Saint-Palavy 
(Cavagnac) ; Mme veuve Bergou-
gnoux, à Bovilla (Fargues) ; Mme 
veuve Paramelle, à Lunan ; Mme 
veuve Parât, à Lamothe-Cassel ; 
Mme veuve Lagarde, à Bagat ; Mme 
veuve Cazaly, à Varaire ; Mme veuve 
Baudel, à Promilhanes ; Mme veuve 
Dajean, à Calvignac ; Mme veuve Del-
cros, à Clarou (Capdenac) ; M. Lolm, 
à Pontverny (Calviac). 

Nos compatriotes à Paris 
L'Amicale des « Enfants de, Fi-

geac » donne son grand banquet an-
nuel, suivi d'un bal de nuit, le samedi 
5 mars, dans la grande salle du Pa-
lais d'Orléans, 200 avenue du Maine. 
Le repas, très soigné, sera assaisonné 
d'ondes sonores mélodieuses. Mais, 
destrigas bous, après le 28 février, 
les places ne seront plus garanties. 
On trouve des cartes chez les amis : 
Amagat, 157, boulevard Montpar-
nasse ; Janot, 29, rue de l'Abbé Gré-
goire ; Moulène, 11, rue Sadi-Carnot, 
au Grand-Montrouge, Delfour, 60, 
rue du Couédic ; Â. Pouget, 35, rue 
de Vaugirard ; F. Pouget, café, 18, 
rue d'Amsterdam ; Chabiole, 76, 
cours de Vincennes ; Moulène, café, 
4, place de la République ; Cabriès, 
69, rue du Viviez, Aubervilliers ; 
Courdurier, 118, rue de Rivoli ; Ou-
vréry, 27, rue de la Reine Blanche. 

Métro, autobus, tramways : Alésia. 
 <>«<-> 

Choses d'Allemagne 
Je voudrais offrir aux lecteurs du 

Journal du Lot la traduction d'un 
article récent d'un journal allemand 
publié, à Holzminden : Organ des 
Werldâtigen Volkes : Organe de 
l'Ouvrier. Mais il est bon au préala-
ble, de savoir quel en est l'auteur 
et pourquoi le signataire est journa-
liste. 

Bien avant la guerre, il était ve-
nu en France pour y compléter ses 
études, à la Sorbonne ; il se trouva 
subitement plongé dans une atmos-
phère inconnue à ses bronches i res-
pirant librement, à pleins poumons. 
Un long séjour en France l'avait 
transformé, et il retourna en Allema-
gne, n'ayant plus de rien de son moi, 
son Ich ; selon l'expression d'Outre-
Rhin, il avait complètement dépouil-
lé le vieil homme : er hatte den alten 
Menschen abgelegt. 

Seulement, replongé dans ce nou-
veau, mais ancien milieu, il eut la 
naïveté de croire qu'il pouvait rester 
allemand et patriote, tout en vantant 
et en énumérant nos qualités dont il 
s'était assimilé un grand "nombre. Gra-
ve erreur ! Ses collègues, car il avait 
été nommé Oberlehrer d'un gymnase 
ou lycée le mettent à l'index, puis en 
quarantaine ; dans sa famille, fem-
me et enfants, francophobes enragés, 
lui rendent la vie impossible. L'ad-
ministration s'en mêle ; le gouveme-
.neui ouvre i oreuie, bref, rfe pauvre 
Diable est obligé de prendre une re-
traite proportionnelle, sous peine 
d'être révoqué. Attaché, pendant la 
guerre, au camp de prisonniers de 
Holzminden, il est accusé de tendres-
ses envers nos compatriotes. La me-
sure est à son comble ; le voilà au ran-
card — c'est un libéral — il se sert 
de sa plume pour, propager ses idées. 

Voici la partie intéressante de l'ar-
ticle : 

— Pour la fête du 18 janvier — 
« le ministre des Cultes a demandé 
que, cette année, le 18 janvier fût 
fêté comme date conlmémorative de 
la fondation de l'Empire d'Allema-
gne, mais simplement, comme il con-
vient à la gravité de la situation ; les 
écoles ne vaqueront pas ». Fureur 
des monarchistes, n'est-ce pas au 
traité de Versailles, dans la salle des 
glaces, que nous devons l'unité alle-
mande et la couronne impériale, po-
sée sur la tête de Guillaume Ier, par 

j. la Confédération Germanique. — » 
! C'est ici que notre allemand « casse 

du sucre et mange le morceau » j pour parler le style des prisons. — 
i Laissez-moi donc tranquille avec vo-
! lie enthousiasme et votre sponta-
•i néité dé cette assemblée royale et 
! princière. Mensonge que tout cela, et 
; il étale, au grand jour, ce que beau-
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François COPPEE 
de l'Académie Français» 

11 meut souvent dans le Calvados, 
et, presque toujours, les clochers des 
belles églises dé Caen ne montrent de \ 
leur doitg de pierre qu'un ciel gris j 
où passent des nuées, entraînées par < 
le vent d'Ouest. Mais Chrétien Les- ; 
cuyer, le fils du vieux M. Lescuyer, ; 
Conseiller à la Cour, avait mené, j 
jusqu'à l'âge de vingt-deux ans, une • 
vie tellement ennuyeuse, qu'il n'avait j 
même pas joui des rares sourires du . 
climat normand et que, pour cet in- j 
fortuné jeune homme, il semblait 
qu'il eût plu à verse depuis le jour 
de sa naissance. . i 

La maison où il avait reçu le mé-
diocre et discutable bienfait de 
l'existence, datait de son bisaïeul et 
avait été construite vers la fin du rè-
gne de Louis XV. Elle était bien la 
plus lugubre parmi les lugubres mai-
sons de l'aristocratique rue des Car-
mes, qui, elle-même, exclusivement ha-
bitée par d'anciennes familles et le 
plus souvent déserte, est un phéno-
mène de tristesse. En pleine canicu-
Je, les pavés y sont cernés de noir par 

l'humidité, les murs donnent le fris-
son. On respire ici à plein nez le 
spleen et le rhume de cerveau. Pour-
tant, à l'une des extrémités, dans la 
joyeuse rue Saint-Jean, grouille la 
fouie paysanne des- jours de marché, 
émaillée de bonnets blancs et • de 
blouses bleues ; et, à l'autre bout, 
c'est l'animation du port, où les ma-
rins Scandinaves à barbe jaune, agi-
les sous leur chemise de flanelle rou-
ge, débarquent avec fracas les plan-
ches de sapin qui sentent si bon. 
Mais la rue des Carmes n'en veut 
rien savoir. Elle dédaigne ce travail 
populaire, ce mouvement de mauvais 
ton, ce bruit canaille. Elle tient closes 
de volets la plupart de ses fenêtres 
apparentes ; et ses hôtels, d'assez 
hautaine tournure, mais que dégrade 
mainte lézarde, font songer à la phy-
sionomie d'un homme fier et ruiné, 
plein de tenue et de sombre humeur. 

Pour l'aspect bougon et refrogné, 
le logis de M. Lescuyer père ne le cé-
dait en rien à aucun de ses voisins. 
Séparé de la vie extérieure par un 
mur très élevé, un mur de prison, 
dans*lequel s'ouvrait — ou plutôt ne 
s'ouvrait presque janiais — une énor-
me porte cochère, l'hôtel Lescuyer nf 
donnait accès au visiteur que par 
une petite porte, ménagée dans un dès 
vantaux de la grande, et qui, lourde 
et massive, elle aussi, ne s'entre-
bâillait qu'en rechignant. Lorsque 
vous aviez franchi cet huis inhospi-
talier, vous vous trouviez dans une 
cour, étroite et sombre, limitée par 
deux corps de logis en équerre, aux 
façades lépreuses, et par le mur de la 

coup de gens, même en Allemagne, 
ignoraient. 

« Examinons donc, à la loupe, cet-
te fameuse cérémonie du couronne-
ment, et nous verrons, une fois de 
plus, que l'hypocrisie gouverne le 
monde. On nous dit que les princes 
de l'Allemagne ont offert la couronne 
impériale au roi Guillaume ? Réelle-
ment ? l'ont-ils fait volontairement 
Pas le moins du monde. Nous savons 
que Bismark a forcé les princes à ce 
pas, par des menaces. Le roi Louis 
II de Bavière, surtout, le second des 
plus puissants souverains, dut être 
violemment travaillé, avant d'accep-
ter d'être l'interprète de cette propo-
sition. Et, quant aux autres princes, 
il ne leur restait pas autre chose à 
faire, qu'à danser au son de la flûte 
de Bismark. On sait, quoique ce ne 
soit pas du domaine public, que le 
roi Jean de Saxe se plaignit au roi 
déposé de Hanovre qut, désormais, 
les princes ne seraient plus que des 
marionnettes ; lui, au moins était 
tombé honorablement. Nous savons 
également que Guillaume II hésita 
longtemps à accepter la couronne im-
périale, persuadé qu'il ne serait pas 
un véritable empereur d'Allemagne, 
les autres princes voulant conserver 
leur souveraineté. » 

■ Mais savourez donc ce passage qui 
nous édifie sur la mise en scène du 
couronnement en lui-même : 
" « Longtemps on discuta sur le ti-
tre à donner au nouvel élu ! Dans 
quels termes serait-il proclamé ? » 
Ce fut le duc de Bade qui trancha la 
question par son cri de : Vive l'Em-
pereur, « der- Kaiser, er lebe hoch, 
hoch, hoch ! Nous savons en outre, 
que Guillaume, après le couronne-
ment, se montra très froid envers 
Bismark, tandis qu'il serra ostensi-
blement la main à d'autres princes. 
Une analyse détaillée nous montre 
la fausseté du tableau historique de 
Werner, rayonnant d'enthousiasme 
patriotique ! Toute cette gloriole et 
cette auréole de la clique réaction-
naire s'évanouissent. » 

Travestissant le vers de Molière, 
nous pourrions dire : 
Pour être duc ou prince, on n'en est pas moins homme 

Et Bismark, ce génie du mal, le sa-
vait bien, en profond psychologue qu'il 
était, il prend à part ce roi de Saxe, lit-
térateur, et traducteur du Dante, il le 
sermonne, le « travaille », l'intimide 
et. celui-ci va-pleurer dans le giron 
d'un roi détrôné. Le roi de Wurtem-
berg ne compte pas. Quant au jeune 
roi de Bavière, mélomane, ami de 
Wagner, mystique et au cerveau dou-
teux, le Chancelier de Fer en a vite 
raison ! Le grand duc de Bade, pa-
rent très proche du roi, est le Deus 
ex machina qui, au moment critique 
poussera le cri de ralliement ! Que 
pouvaient les autres principicules 
quand les 3 rois étaient gagnés à la 
cause ? Se taire, et hurler en chœur ; 
Vive l'Empereur. Et Bismark de dire 
in petto : 

« C'est moi qui suis Guillol 
-- « Bc^ep c!o oo ii-o«r "'• i 

Mais, ajoute en terminant, l'ex-
profeseur, l'idée d'un Empire ne ré-
pondait plus aux temps modernes. 
L'idée démocratique, qui faisait tou-
jours de plus grands progrès', a été 
refoulée un instant par l'ère de Bis-
mark, pour faire place à une fantai-
sie éphémère, moyennâgeuse. L'effon-
drement de l'Empire, est la meil-
leure "preuve qu'avait été élevé un 
édifice artificiel qui n'avait plus sa 
place dans le présent. -

L'histoire du Monde est le tribunal 
du Monde. 

Ant. CHÉRY. 

Ligue des Droits de l'Homme 
et du Citoyen 

Les membres de la Ligue des Droits 
de l'homme et du citoyen, section de 
Cahors, ont tenu leur réunion men-
suelle dans une salle de l'Hôtel de 
Ville, le vendredi 4 février courant à 
20 heures 30 du soir, sous la prési-
dence de M. Adrien Bonnet. 

Le Président fait part d'une mé-
\ thode de propagande, méthode qui 
| est approuvée. 
| L'Assemblée approuve l'admission 

des femmes dans la Ligue. 
Le Président annonce que la Con-

férence qui devait avoir lieu le 12 fé-
vrier est renvoyée à «une date ulté-
rieure. 

maison mitoyenne, que tapissait un 
lierre funèbre et touffu. 

Rien n'était plus rébarbatif que 
cette cour. Dans un coin, le vieux 
puits à poulie avait l'air d'être empoi-
sonné. Les mascarons grotesques, 
sculptés au-dessus des fenêtres, vous 
faisaient la moue, comme à un im-
portun ; et les marches du. perron, 
aux dalles usées et disjointes, vous 
disaient clairement : « Ne soyez pas 
le bienvenu. » 

Mais, à l'intérieur, c'était encore 
pis. Tout y respirait l'avarice provin-
ciale et la morgue justiciarde ; et, 
dès le péristtyle, un manteau de glace 
vous tombait sur les épaules. La 
bronchite chronique flottait, mena-
çante, dans la sallé à manger, où, 
cinq ou six fois l'an, M. le Conseiller 
Lescuyer, veuf et ne pouvant recevoir 
de dames, offrait à ses collègues de la 
Cour des dîners servis chauds par la 
cuisinière, mais immédiatement gla-
cés par l'accueil de banquise et la 
conversation polaire du maître de la 
maison ; et, dans le salon, où vous 
guettait derrière la porte une mortelle 
fluxion de poitrine, les portraits des 
Lescuyer ancestraux, tous robins de-
puis plus d'un siècle et très féroce-
ment représentés en robe et en perru-
que, vous lançaient tout de suite un 
regard noir du fond de leurs cadres 
ovales, comme s'ils allaient procéder 
à votre interrogatoire et vous deman-
der de prime abord : « Accusé, vos 
noms et prénoms ? » 

Cependant, si, misérable plaideur, 
vous montiez au premier étage et pé-
nétriez dans le cabinet de M. Les-

Les Cadets du Querey 
Matinée du 6 février 1921 

Organiser des fêtes qui éclipsent 
bien des spectacles par leur entrain 
et leur gaîté, tel est le tour de force 
que réalise, tous les mois, le Con-
seil d'administration des « Cadets du 
Querey ». Et si nous ajoutons que 
les originaires de l'arrondissement de 
Cahors y viennent chaque fois plus 
nombreux, on s'expliquera facile-
ment l'immense succès de ces. fêtes 
lotoises. Qu'on aille, au surplus, aux 
Folies-Bergère, à l'Eldorado^pu à la 
Gaîté Lyrique, on ne s'y amuse pas 
davantage et nous croyons que bien-
tôt il sera prudent de retenir ses pla-
ces. 

L'hiver à Paris n'est donc pas sans 
charmes pour les déracinés de chez 
nous, puisqu'ils ont l'occasion, aux 
« Cadets du Querey », de voir et de 
revoir des figures amies avec les-
quelles ils peuvent parier patois, d'y 
danser avec - ivresse et de s'incliner 
devant la perfection d'une phalange 
d'artistes et d'un orchestre impecca-
ble sous la magistrale baguette de M. 
Bassol, premier prix du Conserva-
toire. 

Le 6 6 février, la foule se pressait, 
dans la salle habituelle de nos mati-
nées. 

Que dire encore de cette matinée ? 
Elle fut pleine d'entrain, qu'on en juga 
par le programme ci-dessous. Tous 
les artistes ont été annoncés en vers 
humoristiques par notre ami, M. Er-
nest Roustan. Mlle Fleury, pianiste, 
a enlevé avec maîtrise la « Ballade 
de Chopin ». 

On a fort apprécié la dextérité de 
son jeu, allant par instants jusqu'à 
la virtuosité. 

il/. Séverac, diseur plein de distinc-
tion, à l'impeccable tenue scénique, 
et qui possède à un haut degré le don 
d'imitation de Mayol, nous a très 
agréablement et très finement diver-
tis avec « Antonin », « Corne Dar-
ling », « Mais il était syndiqué ». 

M\ Dumas, de l'Eldorado, si sym-
pathique et si consciencieux dans ses 
interprétations, et dont l'ardeur ne 
faiblit jamais, a chanté de sa voix 
chaude et sonore, avec le maximum 
d'intensité dans l'émotion « Margot 
reste au village », « Les trois gami-
nes », « Tous, les rêves d'amour ». 

M. Canine, Président, a, celte fois, 
payé de sa personne au programme. 
Il nous a débité, avec l'accent non 
frelaté du terroir, un monologue en 
patois, et en vers, « Aï perdu mo co-
tcu », parfumé de thym et de la van, 
de, évoquant chez les « Cadets » les 
doux souvenirs du pays natal, et fai-
sant jaillir la belle et franche gaîté 
de leur adolescence. 

M. Escudié, fort- ténor, — léger 
quand il le veut — tant aimé du pu-
blic, a lancé d'harmonieuses et su-
perbes notes, malgré une indisposi-
tion qui le privait en partie de ses 
moyens, si puissants d'ordinaire. Il 
a détaillé d'une -façon parfaite « Les 
Chrysanthèmes », de Murgis « Jean la 

THicnuu - , « Marina ». 
Mme Germaine Michel, de l'Odéon, 

comédienne de grand talent, étoile du 
deuxième Théâtre Français, et. dont 
toute la critique a depuis longtemps 
établi la réputation, nous a dit avec 
une verve tantôt humoristique, tan-, 
tôt sentimentale, toujours raffinée 
et du doigté le plus délicat et le plus 
subtil: « Ballade des cochons roses », 
d'Edmond Rostand, et « Histoire an-
glaise ». 

Enfin, et comme apothéose de 
cette belle matinée-concert, Mme 
Mary Marguet, du Théâtre de Paris 
(épouse de M. Maurice Escande, de 
la Comédie Française) et dont le ta-
lent hors de pair, a été consacré par 
une juste célébrité, a déclamé avec 
toute l'émotion, toute la sensibilité, 
tout l'envol lyrique que l'on peut at-
tendre d'une pareille âme d'artiste, 
l'admirable poème d'Edmond Ros-
tand « Mort a cheval, au galop. » Ses 
éminentes qualités ont également 
brillé dans « La glycine » d'Edmond 
Rostand, « La Chanson » de Maeter-
linck. 

Le concert terminé, M. Caniac, 
président, obtint un gros succès 
quand il remercia tous ceux qui se 
pressaient dans la vaste salle. 

Ensuite, tous les amateurs de l'art 
chorégraphique coquets danseurs, 
dont certains masqués ou travestis à 

l'occasion du dimanche gras, et 
éblouissantes danseuses s'enlacèrent 
jusqu'à 49 heures, et les danses nou-
velles qui étaient encore peu con-
nues naguère, furent exécutées avec 
une correction parfaite, ce qui n'em-
pêcha pas les amateurs- de danses 
classiques de retrouver à volonté 
leurs airs favoris. Il faut dire aussi 
que la grande majorité de ces cou-
ples gracieux ne se composait que 
de personnes dont le plus cher souve-
nir de leur enfance, est avoir couru 
sur les bords du Lot, barboté- dans 
son lit, ou vogué sur ses Ilots et d'au-
tres originaires de ces contrées de 
notre petite patrie ou les grands chê-
nes, pleins de majesté sont — com-
me auraient pu dire J.-J. Rousseau 
ou Bernardin de St-Pierre — l'hon-
neur d'un des plus admirables pays 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Demain dimanche l'équipe I de 

VAviron m atelier a au Stade « Lucien 
Desprats » contre l'équipe I de 
l'Union Sportive Luzécho^se. Cette 
dernière société qui sort victorieuse 
du premier tour des championnats. 
4e série en Périgord-Agenais, en bat-
tant Penne, a été malencontreuse-
ment éliminée au 2° tour par Ste-Li-
vrade, qui fut vainqueur par 3 à 0. 
L'équipe Luzéchoise de cette année 
ne ressemble aucunement à celle qui 
vint l'an dernier, son récent match 
nul, contre une sélection Cadurciene, 
en est là pour le prouver. Sans doute, 
l'équipe de l'Aviron doit sortir victo-; 
rieuse, mais nous assisterons à une 
belle offensive, et ce sera un bel en-
traînement pour nos représentants 
avant leur match de championnat 
contre Castelsarrazin. 

Aviron Cadurcien 
Le Comité Football et Athlétisme 

a ainsi constitué l'équipe qui doit 
jouer contre l'Union Sportive Luzé-
choise : 

Arrière : ■ Miquel ; trois-quarts : 
Bessières, Combalbert, Sabaté, Ros-
set; demis: Chasteing (o) Imbert (m); 
avants : Lacoste aîné (cap), A. D. 
Durand, Iches, Marmiesse Lacoste 
jeune, Soulié, Roliès. • 

L'équipe jouera en maillot bleu. 
La partie sera arbitrée par M. Pas-
quié qui sifflera le coup d'envoi à 
14 h. 30. M. riseoffre tiendra ie dra-
peau de touche pour Cahors. 

L'équipe réserve se rendra à Sept-
fonds pour y matcher l'équipe I du 
Sporting-Club Septfontois. 

L'équipe a été auisi constituée : 
Arrière : Gaillard; trois-quarts: As-

truc, Delgal, Tissandié, Aguzou ; de-
mis : Trémolières (o), Dupont (m) ; 
avants ; Courbil, Gazes, Paiame, Sal-
gues, Combrouse, Deshorthies, Ithier, 
Fabre. 

Remplaçant : Verdier. 
M. Del fau est désigné comme délé-

gué et accompagnera l'équipe. 
Rassemblement â la gare, diman-

che matin à 7 h, 45. 

L'ancien stade Cadurcien vient de 
se reconstituer sous le nom de Spor-
ting-Compound-Club Cadurcien. 

Comité Botanique du Querey 
Il est rappelé aux membres du Co-

mité botanique du Querey et à tous 
les propriétaires r^e terres incultes ou 
de peu de valeur, qu'ils peuvent con-
sidérablement augmenter leurs reve-
nus par la culture des plantes aroma-
tiques, d'arbrisseaux fruitiers et de 
plantes médicinales que le Comité dis-
tribue gratuitement à tous ceux qui 
veulent créer des champs d'essai ou 
s'adonner à ces cultures. 

Pour avoir tous renseignements 
utiles, et recevoir plants, boutures, 
graines, tracts, etc.. il suffit d'adhé-
rer au Comité et de joindre à la de-
mande la somme de 2 fr. montant de 
la cotisation. 

Adresser toutes correspondances 
avec timbre pour la réponse s'il.y a 
lieu à M. L. . Alphonse, directeur 
technique du Comité Botanique du 
Querey à Cahors. 

Pour les morts de ia guerre 
L'Amicale des Ascendants du Lot 

et l'Amicale des Poilus du front 
(section de Cahors), ont l'honneur 

d'informer les familles des enfants 
de la Commune de Cahors morts au 
Champ d'honneur pendant la der-
nière guerre, que la municipalité a 
accordé sur leur demande la gratuité 
d'une concession à perpétuité et 
l'érection d'un caveau pour recevoir 
leurs- glorieuses dépouilles. 

Comme il est nécessaire de con-
naître le nombre de membres de cha-
que famille qui pourront profiter de 
cette gratuité, les intéresses sont 
priés d'adresser d'urgence leur , dé--
mande au Secrétariat de la Mairie de 
Cahors. 

Aux réformés de guerre 
La Confédération Générale de 

toutes les .victimes de la guerre 24, 
rue Taitbout Paris, invite les réfor-
més ayant droit aux soins et médi-
caments gratuits (article 64), à lui 
faire connaître : 

1" S'ils sont en possession des car- ■£ 
nets médicaux ; 

2" Si les bons sont acceptés par les 
médecins et pharmaciens de leur lo-
calité ; 

3° A quelle somme se montent les 
frais de consultations et de médica-
ments, qu'ils ont personnellement dé-
pensés au 1"' février 1-921. 

L'incorporation de la classe 1921 N 

Le gouvernement a pris la déci- • 
sion de.libérer la classe 1919 du 21 au 
25 mars. 

Afin de» combler le déficit que crée-
ra le départ de la classe t919, il est' 
nécessaire que l'incorporation de la 
classe 1921 puisse avoir lieu en une 
seule fois, o.ans la première quinzai-
ne d'avril. 

Le projet du gouvernement fixe en 
outre ia durée du service, des ajour-
nés des classes 1918, 1919 et Î920, 
qui seront appelés sous les drapeaux 
avec la classe 1921, et qui bénéficie-
ront de la réduction du service de 
à 2 ans prévue. 

Enfin, le projet de loi prévoit la fa-
culté de pouvoir verser d'office dans 
l'armée de mer, un certain nombre de 
jeunes gens du contingent, pour être 
affectés ,à certaines spécialités que 
l'inscription maritime ne peut assu-
rer en assez srand nombre. 

Cylindrages à vapeur 
Opérations probables dans l'arron-

dissement de Cahors pendant la 
semaine du 14. au 19 février 1921. 
G. 41 de 40 Ici 8 à 43 k. 00, répan-

dage et cylindrage (traverse* de Ca-
brerets et abords). 

G. 3% de 12 k. 0 à 12 k. 550, répan-
dage et -cylindrage (entre Savanae et 
le Cuzoul). 

Théâtre de Cahors 

iSTO. 
avec M. RAVET, pensionnaire de la 
Comédie Française. 

C'est définitivement le vendredi 18 
février que nous aurons cette grande 
représentation. Monsieur Bavet inter-
prétera le rôle de Edmond Dantès ; 
c'est la garantie que le beau roman 
d'Alexandre Dumas sera joué avec 
toutes ses traditions, car Monsieur 
Rayet s'est entouré d'une troupe ar-
tistique. La pièce ne comporte pas 
moins de tableaux. 

Pour la location, s'adresser com-
me d'usage. 

La cambriole 
La police continue son enquête sur 

les vols et cambriolages qui' ont été 
commis ces jours derniers à -Cahors. 

Sur la berge du Lot, près du pont 
du chemin de fer, M. Caillou, com-
missaire de police découvrit des let-
tres et divers objets qui furent pré-
sentés à M. le capitaine Guilhem vic-
time du vol de la sacoche. M. 
Guilhem déclara que ces objets 
étaient bien à lui. 

- Peu après, M. Ladoux retirait de 
l'eau, l'enveloppe en toile brodée 
d'initiales qui recouvrait la sacoche. 

M. le commissaire de police pour-
suivant ses investigations au sujet 
des autres cambriolages commis chez 
MM. Lasserre et Maratuech, espère 
découvrir le ou les auteurs de ces 
méfaits. 

* 

1 yer, brr ! la sensation était encore 
! plus sinistre. Rien que des corps de 
I bibliothèque, bondés de livres de 

droit, depuis les recueils in-folio de 
« coutumes » moyenâgeuses sous 
leurs reliures flétries, jusqu'à l'in-
terminable bulletin des lois, habillé 
de chagrin noir à pièce rouge. Cette 
cohue de volumes, ce fatras de juris-
prudence et de procédure, vous rap-
pellaient immédiatement combien le 
droit et l'équité sont choses différen-
tes, et quel mal, à peu près inutile, 
d'ailleurs, les hommes s'étaient don-
né, depuis l'origine des sociétés, pour 
combattre, avec des "règles écrites, le 
fond de barbarie de leur nature. Vous 
vous mettiez à songer que les vieux 
bouquins dédorés, où étaient décrits 
des supplices surannés et des tortu-
res abolies, n'étaient pas, après tout, 
beaucoup plus injustes et stupides 
que les codes modernes, qui, pour un 
procès de quatre sous, accablent le 
malheureux justiciable d'une trombe 
de frais, d'un cyclone de papier tim-
bré, de nature à lui faire regretter la 
justice à coups de bâton des cadis 
orientaux ; et, eussiez- vous eu cent 
fois raison, votre affaire eût-elle été 
limpide comme l'eau des sources, vous 
commenciez à trembler devant cet 
amas de paperasses, persuadé d'avan-
ce qu'on y trouverait aisément, en 
fouillant un peu, mille raisons pour 
une de vous donner tort, et que rien 
n'était plus facile, avec un peu de pa-
tience, que d'y découvrir les éléments 
de votre ruine et de votre déshon-
neur. 

C'était dans ce cabinet, parmi tous 

les témoignages imprimés de l'Im-
puissance des humains à se mettre 
d'accord sur les questions les plus 
simples, que se tenait - habituelle-
ment M. le Conseiller Lescuyer, as-
sis à son bureau, — assez beau meu-
ble du XVIII" siècle, orné de cuivres 
ciselés, — devant un encombrement 
formidable de dossiers. Ce magistrat 
exact, intègre, laborieux, mais borné 
d'esprit et sec de cœur, un peu abru-
ti, du reste, par le métier, et dégé-
néré, à la longue, en vieille machine 
à considérants, venait d'atteindre, en 
1866, au moment où commence ce 
récit, sa cinquantième année. Dévot, 
pratiquant et signalé au garde des 
sceaux comme clérical enragé et sus-
pect de légitimisme, M. Lescuyer 
n'avait obtenu, pendant sa carrière 
déjà" longue, qu'un lent et pénible 
avancement, et le ruban de la Légion 
d'honneur n'ornait même pas la re-
dingote râpée et blanche aux coutures 
qu'il boutonnait sur sa maigreur et 
que, selon les habitudes parcimo-
nieuses des " provinciaux et leur man-
que d'amour-propre en fait de toi-
lette, il faisait très bien durer cinq 
ou six ans. La seule parure à la-
quelle M. le Conseiller attachait de 
l'importance était- sa monumentale 
cravate blanche, qui semblait taillée 
dans un bloc de neige vierge et d'où 
émergeait, au bout d'un coup de 
vautour, une tête sèche et sanguine 
très embroussaillée de cheveux, de 
favoris et de sourcils grisonnants. 
Cette figure en lame de couteau, avec 
ses yeux de haine et son rictus maus-
sade à dents jaunes, était rendue. 

, P^us desagréable encore par cette 
s exagération du système pileux ; car 

du nez et des oreilles de M. Lescuyer 
s'échappaient ces touffes de poil noir, 
où le préjugé populaire veut décou-
vrir la preuve d'un tempérament 
vigoureux et l'indice de la longévité. 
Tout, dans cette physionomie tyran-
nique, exprimait la'dureté, l'orgueil, 
l'entêtement. Elle avait même quel-
que chose d'impitoyable ; et rien 
n'était plus naturel que de s'imagi-
ner M. Lescuyer coiffé du chapeau à 
plumes tricolores et présidant le 
Tribunal révolutionnaire, ou bien en-
core impassible et r.aide sous un froc 
sombre, et assistant avec une tran-
quillité parfaite à quelque torture 
abominable, parmi la lueur pourpre 
des torches, dans un eschot de la 
très sainte Inquisition. 

Le jeune Chrétien Lescuyer, qui 
venait de soutenir, d'une façon très 
brillante, devant. la Faculté de Caen, 
sa thèse de licencié en droit, était 
donc né et avait grandi dans cette 
maison morose, auprès de ce père 
silencieux et farouche, qui ne lui ins-
pirait qu'une respectueuse terreur. 
A vingt-deux ans, il n'avait pas un 
seul souvenir un peu doux. Excepte1 

sa vieille bonne, — autrefois, avant 
l'emprisonnement au lycée, — excep-
té cette pauvre Phrasie, bèi?ue et 
presque idiote, mais qui l'appelait 
« mon fi » et l'embrassait en riant 
de plaisir, il sentait bien que per-
sonne ne l'avait aimé. Sa mère ? Elle 
était morte d'une fièvre de lait, quel-
ques jours après l'avoir mis au mon-
de. On n'avait même pas son por-



été retrouvée 

saint 
Elle 

tail curieux 

Àtiit complètement vide. Dé-
" était refermée. 

Un cont 

préfecture 
jours pour un emploi de 
eu lieu hier a la 

re-
îfèc-

flucteur 

llire;, r>.,iraiidet à été reçu numéro 1. 
S£ à Mlle Guiraudet 

?° f lA fille du regretté M. Guirau-

detr«UcteUr (lCS P°ntS ^ ChaUS" 
sées. ■ ; , - r 

Tribunal correctionnel 
Xndknce du 10 février 1921 

lecteurs se souviennent de 

a 
sur 

ïflaitïèrë'de Regourd, Mme Du 
-,,-nse Dasquié, 42 ans, qui re-'^S bidoa de lait sur les panta-

l'a i,> l'insDecleur des fraudes au 
lonS

v
.nt où celui-ci voulait prélever 

£ échantillons de lait vendu par 
Ltte femme. C Albanie Dasquié comparait devant 
, frtbunâl correctionnel : « son lait 

vit être faible, dit-elle, parce-
P«v.lie avait rincé avec de l'eau le 
\[-Zn » Elle avait oublié de rejeter 
Peau du rinçage! Le «jugement est 
renvoyé à huitaine. 

COUPS ET BLESSURES 

Ki francs d'amende sont infligés 
o„ sieur Moussât:, 59 ans, cultivateur 

Mohtcuq pour coups et blessures 
m de ses voisins. 

OUTRAGES 

f
e
 nommé Gabriel Delpech, culti-

vateur à Pern, est condamné 
jours de prison pour outrages 
gendarmerie. 

m 
BECTÏFIOATION 

Dans notre numéro de dimanche, 
nous avons narré 1'... exploit gastro 
nomique à Gindou de 3 personnages 
importants du bureau permanent. 

5n nous prie de rectifier quelques 
points. 

1" Ils n'ont pas mange une soupe 
i r « ooucou » ! ! c'était une vulgaire 
'soupe aux haricots avec du salé. 

2° Lés hors-d'œuvres étaient insi 
anifiants. . - . ' 

3' L'omelette était trop truffée 
les convives durent la laisser dans 
leur assiette. ' . 

4° Le civet de lèvre était en con-
serve. Les portiqns servies étaient 
minuscules. Mais la saucisse 
à peu près convenable. 

a" Le rayon de miel se fondait rien 
qu'en le mettant sur la langue. 

6° Le dessert n'était composé que 
de pommes, de poires, de 
SCCS-. 

7°" Le fromage n'avait aucun goût 
8° Les convives n'ont bu que 2 bûu 

teilles et demi de vin à peine ; e 
vin n'était pas bon. 

9" Le café était bien ordinaire : 
quant à la « fine » cè n'était que du 
Cognac de la maison Paulus. 
n'était pas de ta fine Champagne 

tÛ° Le pain seul était bon 
de pur-froment. 

11" Ça ne valait pas 10 francs. Et 
puis les convives n'ont que 6 francs 

. de frais de déplacement. 
Nous devions faire ces rectifica-

tions à peu près, textuelles qui ont été 
faites par un des convives, membre 
distingué du bureau permanent. 

Dont acte. Vraiment il y a des gens 
qui ne doutent de rien ! 

L. B. 

Etat-eiril de la Ville de Cahors 
Du 5 au 13 février 192i 

Naissances 
Lamaudie Andréa-Simone, rue Président 

Wilson. 
Regourd Giselle-Marguerite-Marie-Rose, 

boulevard Gambetta, 61. 
Darbas Edouard-Jean, rue du Rempart, 

était 

gâteaux 

Willem y ns Alphonse, manœuvre à Cahora 
et Honoré Sidonie, ouvrière d'imprime-
rie, à Cahors. 

Décès 
Monraysse Jean, cultivateur, (>' 

Président Wilson. 
ans, rue 

Bretenouz 

Les vertus des plantes 
La prétendue infidélité thérapeutique des 

végétaux indigènes provient de causes 
que l'observation la moins attentive peut 
journellement constater, et qu'il est facile 
de faire disparaître. Nous ferons remarquer 
le défaut de soins et de précautions relati-
vement au choix de la plante, à sa récolte, 
à sa conservation, etc. Souvent en effet les 
plantes sont récoltées avant leur parfait 
développement ou lorqu'elles ont perdu la 

lus grande partie de leur facultés. 
JSLes plantes fournies par l'Herboriste-
rie médicinale (Villa des Tours, quai 
Cavaignac, près le pont du chemin de fer, 
Cahors), sont de lr« fraîcheur, convenable-
ment préparées et bien conservées. 

Ce 

il était 

Miquel Jean-François-André, rue Natio-
nale, 8. 

Verahes Yvônne-Paule-Louise, rue des 
Boulevards, 21. 

Mariages 
Barraire Ernest, employé au P.O. etLagri-

ve Maria-Louisa-Alexandrine, s. p. à j 
Cahors. 

Roques Paul-Marius-Camille-Léon, em- \ 
ployé au P. 0.,à Vitry (Seine) et Masbou i 
Marie-Euphrasie-Germaine, s. p., à Ca- 1 

hors. 
Pages Jean-Calixte, soldat au Ie à Cahors 

et Soulivé Maria-Philomène, emploée de 
bureau à Cahors. 

Lalbenque 
P. T. T. — Notre compatriote Mlle 

Louise Castes est nommée dame employée 
à Périgueux. Félicitations. 

Greraps 
P. T. H, -— Mlle Jeanne Bé's est nommée 

dame employée des P. T. T. à Paris. 
Félicitations. 

Lanzac 
Légion d'honneur. — Notre compatriote 

M. de Marquessac, Commissaire en chef 
de lrc classe de \& marine, est nommé 
chevalier de la Légion d'honneur. Nos 
félicitations. 

Floressas 
Légion d'honneur. — C'est avec le plus 

vif plaisir que nous avons appris la pro-
motion de notre excellent compatriote M. 
Belmyr Cailleau de la Cépède commune de 
Floressas, lieutenant au 7° d'infanterie, au 
grade de chevalier de la Légion d'honneur. 

Le jeune et nouveau légionnaire a 
conquis ses galons d'officier sur les'divers 
champs de bataille ou son régiment a été 
engagé. Il s'y est fait remarquer par sa 
bravoure, son courage. Titulaire de quatre 
citations, ayant eu sept blessures, il reçoit 
aujourd'hui la juste récompense des héros. 

Nous sommés heureux dt> lui en expri-
mer ainsi qu'à sa sympathique famille 
nos plus vives et sincères félicitations. 

Dans les Postes. — Nous apprenons 
avec la plus grande satisfaction, la nomi-
nation de notre facteur des postes intéri-
maire Paul Faurie, de Puy-l'Evêque 
comme facteur titulaire au bureau de 
poste de Conçois (Lot). Durant les 20 
mois pendant lesquels il a assuré à la 
grande satisfaction .des populations, le 
service d'intérim de fa tournée de Flores-
sas, il n'a cessé de faire preuve du plus 
grand dévouement et de la plus scrupu-
leuse honnêteté. En le félicitant de sa 
titularisation, - nous lui exprimons les 
profonds regrets que nous cause son 
départ et nos vœux l'accompagnent dans 
sa nouvelle résidence où il s'attirera sûre-
ment de nombreuses sympathies. 

Castelfranc 
On est tenté de mettre « Castelfranc-les-

boues », depuis le commencement de cet 
hiver pluvieux. 

Sur la route nationale.n0 111, qui est la 
plus grande rue de Castelfranc, les habi-
tants qui y ont leurs immeubles on pour-
rait dire « les riverains » ne savent com-
ment passer d'un côté de la rue à l'autre 
coté, sans patauger dans une boue immon-
de et épaisse au moins de dix centimètres. 
Ces jours derniers, il est vrai, l'admi-
nistration a fait répandre quelques pierres 
pour réparer l'usure de la chaussée. Mais 
cette pierre de mauvaise qualité aura tôt 
fait d'être écrasée par un roulage intense 
et ne produira que plus de boue en hiver, 
et plus de poussière en été. 

Le téléphone. — Nous apprenons que le 
bureau de poste de Castelfranc attend tous 
les jours, l'arrivée d'une cabine téléphoni-
que. 

Le public, les commerçants surtout, 
seront" heureux de cette innovation qui 
sera si utile à leurs affaires. Nous nous 
faisons un devoir de rappeler que si la 
ligne de Cahors à Libos, a été construite 
la première, c'est grâce- aux instances du 
Conseiller général du canton de Luzech, 
M. Faurie. 

Nous lui en adressons ici, tous nos 
remerciements. 

Figeac 
Conseil de Révision. — Les opérations 

du Conseil de révision pour la classe 1921 
et>es ajournés des classes 1918-1919 et 
1920, auront lieu à la Mairie de Figeac, le 
mercredi 23 février à 14 heures 1/2 pour 
le canton de Figeac-Ouest et le vendredi 
25 février, à 9 heures, pour le canton de 
Figeac-Est. 

Bons de pain. — Le délai pour la dis-
tribution de bons de pain à prix réduit 
expirant le 24 février, les retardataires 
sont priés de retirer ces bons à la Mairie 
le plus tôt possible. 

Etat-civil du 5 au 12 février 1921. — 
Naissances : Espinasse André Honoré, 
Truel Louis Germain René, Deltheil 
Ginette Philippine; 

Soirée Récréative. — Dimanche 6 février 
à 9 heures 1/2 a eu lieu à Bretenoux, sous 
la présidence de Mme ét M. le Docteur 
Ayroles un concert organisé « Pour nos 
poilus. » 

Dans une salle très bien décorée avec 
les drapeaux alliés et des affiches d'Em-
prunt, une scène avait été dressée au-
dessus-de laquelle une immense bande-
rolle « Bien faire et laisser dire » sem-
blait vouloir répondre par avance aux cri-
tiques possibles de spectateurs par trop 
exigeants qui n'auraient pas voulu se ren-
dre compte que l'art était parfois difficile. 

Parmi les meilleurs artistes nous 
devons citer M. François dans ses créa-
tions et ses imitations et M. Lachamp 
qui a un vrai et fin talent de diseur et de • 
comique, ■ talent que l'assistance entière 
fut heureuse d'apprécier et d'applaudir. 

Â signaler parmi les outres acteurs :.' 
Messieurs Wallaert dans « Tu Renaîtras 
Belgique », Faure bourrelier, Vially méca-
nicien, Lat'euille dans ses airs de trom-
pette, Cabane dans « le Rleu Chasseur », 
De Ricard dans « Le Kaiser », le Docteur 
Ayroles maire et conseiller général, Gini-
bre; Trassy dans « Aquellos mountagnos », 
Blancard, ' Louradou en « Oie blanche », 
Philippe, Mazet, Mazeyrie,Jalran, etc.. 

La « Grammaire » de Labiche fut très 
bien rendue et on y remarqua une Blanche , 
très sympathiquement douce qui n'avait 
que le défaut d'être un homme. j 

Jeanne dArc la patronne de la salle 
n'eut pas trop à rougir de sa présidence 
invisible et elle a dû en entendre bien ; 
d'autres quand elle bouta l'ennemi hors ' 
de France. » 

D'excellents gâteaux furent distribués 
et une quête fut faite par de gracieuses 
jeunes filles. 

Nous devons remercier les principaux 
organisateurs de cette fête : Mme Ayroles 
et M. Larroque instituteur, dont lë mérite 
et le dévouement furent au-dessus de tout 
éloge. 

Nous faisons des vœux pour que 
pareille manifestation artistique se renou-
velle souvent. 

Un spectateur. 
Larnagol 

Par décret du 31 janvier 1921, M. Vinel 
Gustave a été nommé juge de paix hono-
raire ; déjà, et par autre décret du 27 no-
vembre 1920, il avait été nommé notaire 
honoraire. 

M. Vinel a excercé pendant 50 ans les 
fonctions de notaire à la résidence de 
Larnagol ; pendant 45 ans environ les 
fonctions de juge suppléant de la justice 
de paix de Cajarc, et pendant 49 ans 
environ, les fonctions de maire de 1 a com-
mune de Larnagol. 

Aynac 
Voici le compte rendu de la matinée 

récréative donnée par les élèves et les 
anciennes élèves de l'école laïque des 
filles, sous la direction.denotrerexcellente 
institutrice Mme Prodelle. 

« Le rideau se lève à deux heures 
devant une salle comble. Plus de 200 per-
sonnes n'ont pu trouver une place. Le 
décor est artistement préparé. Les actrices 
sont parfaites dans tous les rôles i Une 
mention spéciale pour : Mlles Guillonne 
de Lavalette qui fut une Rose d'une 
élégante distinction et Huguelte Pradelle 
une Brise d'une harmonie si gracieuse 
dans tous ses mouvements. 

Mlle A. Laplaze dit avec beaucoup 
d'intelligence « Le pot cassé » de V. Hugo. 
Mlle Lavergne fut un marin charmant et 
plein d'entrain; Mlle Mage était délicieuse 
sous sa coiffe bretonne, et Mlle M. Laplaze 
fut un sorcier sentencieux à souhait ; 
Mlles Y. Vuillard et M. Crouzat, interpré-
tèrent avec beaucoup de finesse les rôles 
de Lilie et d'Aza et Baptiste fut désopilant. 

Quant à Mlle Elise Counord elle fut 
inimitable dans son rôle de vieille breton-
ne et nous tint sous le charme de sa voix 
dans « l'Hymne à la Nuit ». 

Merci à M. H. Brunet ppur ses morceaux 
de violon très bien exécutés. 

Merci à toutes les personnes dévouées 
qui ont prêté leurconcours à cette intéres-
sante matinée. Une somme dé 50 francs, 
produit de la quête, sera versée au Bureau 
de bienfaisance. Merci pour les pauvres. 

Quant à la maîtresse qui a si habilement 
organisé cette séance artistique, elle est 
au dessus de tout éloge. La plupart des 
meilleurs costumes avaient été fournis 
par la maison Jurus de Paris. 

Nous espérons, que Madame Pradelle 
voudra bien ne pas s'en tenir à co brillant 
succès. Au nom des pauvres nous lui 
demandons de recommencer. 

M. Courtuéjoul, constructeur de machi-
nes agricoles à Souillaguet ayant invité 
plusieurs de ses clients à prendre une 
consommation entra avec eux à l'Hôtel de 
Mme Florenty. A ce moment l'affluence 
des consommateurs était telle que pour se 
frayer un passage dans les diverses salles, 
on était obligé de jouer du coude. Au 
moment où M. Courtuéjoul et ses invités 
pouvaient prendre placé aune petite table, 
M. Coutuéjoul s'aperçut, stupéfait, qu'une 
montre se^balançait sur sa personne, sus-
pendue à* son cache-nez, et fortement 
agrafée par le crochet terminus de la 
chaîne. Les démarches faites tant dans 
l'hôtel que sur le champ de foire, ne firent 
pas découvrir le propriétaire de la mon-
tre. 

M. Courtuéjoul qui tient sa trouvaille à 
la disposition de son légitime propriétaire, 
mérite toutes nos félicitations pour l'em-
pressement qu'il a mis à découvrir la 
personne, qui involontairement a accro-
ché sa montre à son cache-nez. 

Salrlac 
Conseil de Révision. — Le Conseil de 

Révision examinera les jeunes gens de la 
classe 1921 le lundi 14 février à dix heures 
du matin. Celle année treize jeunes gens 
seulement de la classe 1921 sont invités, 
c'est une classe bien petite si on la com-
pare aux classes d'avant-guerre. 

Conseil municipal: — Le Conseil munici-
pal de Solviac est convoqué en assemblée 
ordinaire le dimanche 20 février à 10 
heures du matin. A l'ordre du jour : Ap-
probation de la liste d'assistance médicale 
gratuite. Examen des demandes de soutien 

; de famille. Divers. 
j Retrait des cartes d'Adhérent. — M. 

Gaston Courbés président du Syndicat 
1 agricole de Salviac, invite les adhérents 
! au syndicat à retirer leur carte individuel-

le en se présentant chez lui, dimanche 
13 février 1921. 

Souillae 
î Les Membres adhérents de l'Amicale 

des Poilus du Front de la 17? Région 
; (Section de Souillae) ainsi que ceux qui 
\ désirent en faire partie sont priés d'assis-
: ter h la réunion générale qui aura lieu le 
j lundi 14 février 1921 à 8 heures du soir. 
: Salle de la Mairie. 

Le Président de la Fédération Enjalbert 
i et le camarade Dalbiez, y prendront la 
! parole. 

Le Bureau 

Le geste d'un américain 
germ; 

De Washington : M. Hearst,. le publi-
ciste germanophile bien connu, a intro-
duit en sa qualité de contribuable amé-
ricain une action contre la Trésorerie 
afin d'interdire à celle-ci de consentir à 
de nouveaux prêts à des gouvernements 
étrangers. 

ÎLES ENGELURES 
Parmi les nombreux remèdes qui se 

présentent, le traitement le plus simple, 
pratique et efficace, est de tremper les 
pieds ou les mains endoloris dans une 
cuvette d'eau bien chaude additionnée 
d'une petite poignée de saltrates ordinai-
res. Dès le premier bain.un soulagement 
réel se fait sentir et quelques simples 
immersions suffisent pour faire disparaî-
tre toute enflure, douleur et sensation de 
cuisson. D'après le Dr Catrin, cette promp-
te action curative de l'eau chaude saltratée 
sur les engelures s'explique par le fait 
que de tels bains, tout en adoucissant 
1 irritation de la peau, stimulent la circu-
lation du sang rendue plus difficile sous 
l'influence du froid, agissant ainsi directe-
ment sur la cause du mal. 

Les Saltrates Rodell, sels extra-concen-
trés, se trouvent dans toutes les bonnes 
pharmacies en paquets d'environ une 
demi-livre et d'un prix modique, et un de 
ces paquets doit suffire pour guérir les 
pires engelures. 

Dégagnac 
Adjudication. — Dimanche a eu lieu 

l'adjudication au rabais du port gratuit 
des dépêches dans toute l'étendue de la 
commune de Dégagnac. M. Castagnol 
Cadet a été déclaré adjudicataire, pour 
une période de cinq.ans, au prix de 294 fr. 
par an. La commune de Lavercantière et 
Rampoux desservies par le bureau de 
Postes de Dégagnac restent soumises, pour 
le port des dépêches, au barème kilométri-
que dressé par l'administration des Postes. 

Trouvaille. — Le jour de la foire de Dé-
gagnac une belle montre en argent avec 
chaîne de valeur, a été trouvée d'une 
manière toute particulière. 

réalise une grande économie. 
tf) améliore incomparablement 

tous potages et sauces jjiy 
 EN VENTE PARTOUTav. 

Paris, 11 h. 45. 

Le général ©ouraïid 
revient en Syrie 

De Paris : Le général Gouraud repar-
tira dans quelques jours en Syrie pour 
reprendre le, commandement de l'armée 
française du Levant. 

Visite de M. BSillerand 
De Paris : Le Président de la Républi-

que a visité ce matin à 9 heures 1/2, la 
Maternité de Charenton. Il s'est rendu 
ensuite à l'hôpital des Quinzé-Vingts où 
les soldats aveugles sont en traitement. 

La eeière pangermamste 
De Berlin : La presse pangermaniste 

continue à prêcher la résistance à l'Al-
lemagne. La Deutsche Zeitung exhorte 
le peuple à profiter du répit de quelques 
jours laissé par l'Entente pour se mettre 
sous les ordres d'un dictateur militaire 
qui organiserait la défense nationale. A 
Einach (Thuringe), au cours d'une ma-
nifestation, des chômeurs ont envahi 
l'Hôtel de Ville et se sont livrés à des 
scènes de violence. Finalement la police 
a rétabli l'ordre. 

Une interview de Guillaume 
De New-York : L'United Press publie 

une interview de l'ex-Kaiser dans la- j 
quelle celui-ci se plaint d'avoir été aban- I 
donné par son peuple. 
* « Mon peuple, a-t-il dit, fut entraîné 
dans la guerre par certains de mes amis 
qui arrachèrent de mes mains le sceptre 
de la paix. » 

Eu Turquie 
De Paris : Suivant le correspondant du 

Daily Mail à Constantinoplc, les rela-
tions sont de nouveau rompues entre le 
gouvernement d'Angora et celui de 
Ûonstantinople, à la suite de la décision 
de Mustapha-Kemal d'agir isolément au 
nom des nationalistes. 

Ancienne S¥!éthode 
du Frofr MICHEL 

20 ANS DE SUCCES 
HERS^SEUX découragés, qui avez tout 

essayé, ne restez pas désespérés. La 
Méthode du célèbre spécialiste her-
niaire le Pr-ofesseurlWICHELde Paris, 
la seule reconnue, approuvée et re-
commandée par le Monde Médical, 
vous guérira de vos hernies. En voici 
des preuves : 

« M. P. Michel, 
« Je suis heureux de vous remercier du 

concours que vous m'avez prêté et des 
guérisons obtenues grâce à votre méthode 
dans le traitement des hernieux que je 
vous ai adressés. Je vous en félicite bien 
sincèrement. 

« Docteur David, 15, rue Bouquières, 
« Toulouse, 30 novembre 1919. » 

Salères Pierre, mineur à Saint-Sernini 
par Cagnac (Tarn), hernieux guéri en 6 
mois. 

Méjane Jean, à Rusquière, commune de 
Rudelle, par Rozouls (Aveyron). Hernies 

doubles guéries en 6 semaines. 
Gardelle Pierre, à St-Léon (Hte-Garonne). 

Hernie volumineuse, guérie en 2 mois. 
Cette consécration médicale si autorisée 

et de tels résultats prouvent que la mé 
thode du renommé spécialiste her-
niaire MICHEL, de Paris, est la seule 
qui existe par son ancienneté et par ses 
preuves; aussi nous conseillons à tous 
ceux atteints de hernies, chutes de ma-
trice, etc., de profiter des passages à : 
Cressensac, dim. 13 lev., Hôtel Cérou. 
Souillae, lun. 14 féy., Hôtel Moderne. 
FIGEAC, mar. 15 fév.. Hôtel des Voyageurs 
BRIVE, yen. 18 fév., Hôtel de Bordeaux. 
Beaulleu, sam. 19 fév., Hôtel de Bordeaux. 
TULLE, dim. 20 fév., Hôtel Moderne. 
Argentat, lun. 21 fév., Hôtel Notre-Dame. 

Chutes de Matrices — Prothèse 
Profr MICHEL, Cabinet régional, 25, 

rue Franc, Toulouse. 

S' 43, Rue lies Remparts 

JE SUIS ACHETEUR DE : 
1» Traverses : chêne, neuves de : 

2.60 X 0.28 X 0.14 et 2.60 x 0.24 X 0.114 
2" Bols on grumes : gros chêne circonfé-

rence 1.80 minimum. 
3» Poteaux de mines : pin et sapin de 

0.10 à 0.15 de diamètre. 
4° "Fil de fer : galvanisé : n» 13 à 17. 

— recuit n" 15 et 16. 
5» Toutes ferrailles : fontes, fer, acier, 

cuivres, vieilles douilles et autres. 
Paiement contre récépissé d'expédition, 

marchandises rendues sur wagon départ. 
Faire bYfres RU1S, 5, rue de la Grise, 

8AUWIUR. 

Un VICTOIRE m la SCIENCE? 

Radicalement 

M tf Prof ROBERT* ii PARIS 
Nul ne doit négliger cette affection 

meurtrière qu'est la HERNIE, ni la 
comprimer douloureusement sous la fu-
neste pression de bandages défectueux qui 
sont plus nuisibles que la HERNIE elle-
même. 

Le professeur J. .ROBERT, de Paris, 
délaissant toutes les METHODES en usa-
ge, apporte à tous une GUERISÔN CER-
TAINE et GARANTIE. 

Parmi les récentes preuves reçues : 
M. J. ROBERT, 

« Les deux hernieux que je vous ai 
adressés sont aujourd'hui, grâce à vous, 
parfaitement GUERIS. Croyez à leur pro-
fonde gratitude. » 

Dr L. F1AULT, médecin-chef E. F. 
Lantages (Aube). 

En présence de telles affirmations, nou3 
engageons vivement tous ceux'que tortu-
rent les HERNIES ou autres DESCENTES 
d'ORGANES à aller voir le professeur j. 
ROBERT qui recevra à : 

Figeac, 20 Février, Hôtel des Voyageurs. 
Labastide-Murat, 21 Février, Hôtel de 

la Poste. 
Gramat, 22 Février, Hôtel de Bordeaux. 
Lacapelle-Marival, 23 Février, Hôtel 

Brunet. 
Assier, 24 Février, Hôtel de la Gare. 
Cajaro, 25 Février, Hôtel Gazeau. 
Cahors, 26 Février, Hôtel de l'Europe. 

Professeur J. ROBERT, 
1 et 12, Avenue Philippe-Auguste, PARIS 

A VENDRE 
Comptoir en bois, peint à neuf 

Bascule romaine 
Stère en fer pour 1 mètre cube 

Capotageaveo tringles pour jardinière 
Lit pliant en fer à une place 

A VENDRE 

Lamas soies circulaires 
tous diamètres disponibles 

Dépôt Régional : 7, Route de Bellac, LIMOGES. 

"fia Nouveau Iraitemcif * PE> puissant, énergique g 
rendant à tout ose in I 

à tous les IMPUISSANTS g 

rHidwAI 
et sans danger, 
FORCE VIRILS 

[Laboratoire des Spécialités Urologiquo 
22, B" Sétaatopol, PAÏUS, Service I. iïiotice gratis] 

à'uïis Femme, c'est 

SA BEAUTÉ 
Rehaussez-ia on entretenez'la par 

l'usage, quotidien de la 

DIMSTION 
Demandez au Dirrdu Journal Le Médecin de l'Estomac, 
22, Rue de Dunkerque, Paris, la -notice 
gratuite sur les affections digestives et leur 
traitement rationnel. C'est le seul moyen de 
guérir. 

FOUR VOS ROBES, TAILLEURS, MANTEAUX 
Adressez-vous chez W|n>e LAPORTE 

l°r Etage, fi Place du Marché, (CAHORS 

Prix modérés 

CMBONMGES DE FIS 
Nous sommes vendeurs d'actions de cent fr. à 75 fr. 

VILLARDjlOl, rue La Fayette,Paris. 

Agent avec Références est demandé par 
bonne marque de Champagne pour la ré-
gion. S'adresser à M. BERDAUlOfM, à 
Mareuil-s/Ay (Marne). 

trait dans la maison. Son père ? Ah ! 
Parfois, le jeune homme s'accusait 

manquer de coeur, d'être un fils 
lngrat et mauvais. Hélas ! il n'avait 
jamais paru devant . lé glaciai M. 
Lescuyer sans un vague sentiment de 
Peiir, un instinctif mouvement de re-
cul. Son excuse, c'était l'éducation 
(Iu'il avait subie, toute de rigueur, de 
discipline, sans Un ■ instant de con-
hance et d'abandon. Dans ses plus 
lointains souvenirs d'enfance, tou-
jours il entendait la voix grondeuse 
et il .revoyait les gros yeux de son pè-
re- Ah ! on les lui avait imposés de 
honne heure, la tenue et le silence à 
tahle. : H

 ne se ra
pp

e
lait pas avoir 

puapé sur les genoux paternels ; et, 
|°"t petit garçon encore, quand, 
avant-de s'aller coucher, il venait 
souhaiter la bonne nuit à son père, 
celui-ci ne lui campait sur le front 
|IU un baiser rapide, à peu près com-
me si u le ConseiUei. _ choSe in-
yiaisemblable ! —- eût joué aux jeux 
•nnocents et eût été condamné, pour 
'éprendre son gage, à baiser le glo-

e de la lampe ou la pomme de res-
aiier. Du reste, aussitôt après la 

T'hume son 
'le,.de la lampe 
Çaher.

 Du
 /

e
, 

première communion, ces rares ca-
isses étaient elles-mêmes suppri-
j ees- Supprimé aussi, le tutoie-
ment puéril. Chez les gens bien éle-

S' on doit dire « vous » à ses pa-
^ents. p

u
j
s au

 couège^ tout de suite! 
n ne saurait commencer trop tôt 

études. Chrétien en avait fait 
Excellente tes -■••v«M , mais, à chacun de ses 
q 7 s d'écolier, il n'avait obtenu 

fron" : (< ^'est kie-n B tout sec' cîu'un 
lc' compliment de pédagogue. 

Non ! il ne voulait pas être injuste, j 
Raidi dans sa cravate et dans sa di-
gnité, M. Lescuyer avait fait si sou-
Vent l'éloge, devant Chrétien, de la 
société romaine, du parer familias 
antique, de l'autorité du chef de fa-
mille, et tonné contre la perte du res-
pect, les dangereuses familiarités, le 
relâchement des mœurs modernes. 
Peut-être aimait-il son fils, à sa ma-
nière ? En tout cas, jamais le jeune 
homme ne pourrait lui résister, lui 
désobéir. Il était bien trop rempli de 
crainte pour cela. Mais comme un 
peu de tendresse eût mieux valu ! 

Naturellement timide et peu expan-
sif, dressé dès l'enfance à se tenir 
sur la réserve, Chrétien Lescuyer 
n'avait même pas contracté, pendant 
son séjour au' collège, une de ces 
amitiés si absolues, si désintéressées, 
si généreuses,-qui sont le charme et 
l'honneur de la jeunesse. Pourtant il 
y avait eu le petit Parisien, le bour-
sier François Donadieu, orphelin de 
père et dé mère, fils d'un pauvre ca-
pitaine sorti du rang et tué à Solféri-
no, vers qui Chrétien, son camarade 
de classe jusqu'en troisième, s'était 
senti- attiré par une violente sympa-
thie. Oui, l'écolier irréprochable, le 
fort en thème toujours honoré d'une 
place au banc d'honneur et d'un 
couvert au banquet de la Saint-Char-
lemagne, le lauréat accolé et congra-
tulé tous les ans par M. le Préfet en 
habit d'argent, sur l'estrade officielle, 
dans le tapage des bravos et du pas 
redoublé vomi par les cuivres de la 
garnison, oui, le sage et correct Chré-
tien avait eu tout de suite un goût 

pervers pour le condisciple qui of-
frait un parfait contraste avec lui. 
Tout lui plaisait dans ce François 
Donadieu, dans ce mauvais élevé, 
dans ce gamin de Paris, intelligent, 
paresseux et rebelle,, toujours les po-
ches pleines de fusains et de crayons, 
n'ayant de succès qu'au cours de des-
sin, « répondant » aux professeurs, 
faisant circuler leurs caricatures, et 
qui, sous une continuelle fusillade de 
pensums et de privations de sortie, 
redressait insolemment sa tête rous-
se et frisée, avec l'air d'un héroïque 
insurgé bravant la mitraille sur une 
barricade. Le bon sujet, le lycéen 
soumis, admirait, sans oser se l'avouer 
à lui-même, le tapageur et le révolté. 
11 se rapprocha du Parisien, fit des 
avances, auxquelles l'autre répondit 
volontiers, car il était affectueux et 
cordial. Ils devinrent même copains, 
se promenèrent en causant ensemble 
pendant les récréations, sous le re-
gard surpris et mécontent des maî-
tres d'étude. Incapable d'un bas sen-
timent, d'un mouvement d'envie, le 
« cancre » menacé sans cesse d'expul-
sion était naïvement fier de sa cama-
raderie avec le premier de la classe. 
Mais, lorsque Chrétien, doucement, 
avec délicatesse, essaya de lui don-
ner quelques conseils, de lui faire ac-
cepter la règle commune, François 
résista, fît des aveux tout crus. Le la-
tin l'assommait, l'encre lui puait au 
nez. Il ne vivait que par les yeux, 
n'était heureux que le crayon à la 
main. Mais il en avait assez déjà, des 
plâtres et dos bosses. U sentait bien 
qu'il pourrait travailler d'après . le 

modèle vivant. Oui, il voulait être ar-
tiste, sculpter ou peindre. Sculpter 
plutôt; reproduire des formes. Et il 
s'accusait de perdre son temps, de 
manquer de courage. 

« Tiens ! disait-il parfois, avec un 
reste de grasseyement ^ faubourien, 
je devrais ficher le camp, m'enfuir de 
ce bagné, aller à Paris, me mettre 
chez un maître, fallût-il balayer 
batelier et cirer les. bottes !... » 

Mais quoi ? Il était un orphelin 
sans le sou. Sans doute, il avait bien 
encore la sœur aînée de son père, 
une vieille fille qui tenait un ^jetit 
cabinet de lecture dans la rue Saint-
Jacques. C'était chez elle, qu'il pas-
sait ses vacances. Oh ! pas brillam-
ment. Il buvait là de la boisson faite 
avec des raisins secs et iL couchait 
dans une soupente. La bonne femme 
l'aimait ; elle ne le laisserait pas sur 
le pavé, bien sûr. Mais quand il lui 
parlait, dans ses lettres, de son dé-
goût du collège, de son désir d'ap-
prendre à sculpter, la tante prenait 
peur, le suppliait, de patienter enco-
re, de continuer ses études. Ah ! s'il 
n'avait pas craint de faire trop de 
peine à la pauvre vieille fille !.. Il en-
rageait. Pas même moyen de se, pro-
curer un peu de terre glaise ! 

Le docile et mélancolique Chrétien 
ne roulait pas en lui-même de telles 
tempêtes. Pour lui, l'avenir était tout 
tracé, comme une route en plaine. Il 
ferait son "droit, son stage d'avocat ; 
puis, comme ses aïeux, il porterait la 
toque galonnée et la robe à patte 
d'hermine. Son père en avait ainsi 
décidé et le lui avait dit cent fois, 

depuis qu'il avait l'âge de raison. Il 
voulait bien, il consentait. C'était 
tout naturel. Cependant, il se. sentait 
comme pénétré d'un vague respect 
devant son camarade, devant cet en-
fant de quatorze ans, qui lui confiait, 
avec une énergie toute plébéienne, les 
tortures d'une vocation contrariée. 

Mais, brusquement, l'amitié des 
deux jeunes gens était interrompue. 
Compromis dans une émeute de col-
légiens, dans un tapage nocturne au 
dortoir, d'où le pion sortait avèc un 
œil poché, François Donadieu, le 
boursier, qui n'était pourtant pas le 
plus coupable, était mis à la porte du 
lycée. Il retournait à Paris, ne don-
nait plus de ses nouvelles ; et, dans 
l'esprit de Chrétien, le souvenir s'ef-
façait peu à peu de ce camarade pré-
féré, de ce petit Parisien au franc re-
gard, qui laissait, après chaque re-
pas, sur la toile cirée du réfectoire, 
des oiseaux sculptés en mie de pain. 

Très solitaire, très replié sur lui-
même, après de longues, lentes, lour-
des -et fastidieuses années passées 
dans l'ennui du collège et dans l'en-
nui de la maison paternelle, Chrétien 
atteignit enfin l'âge d'homme. Pen-
dant ses études de droit, il eut sans 
doute un peu plus de liberté, mais 
qu'en aurait-il fait ? Bien que pour-
vu d'une très large aisance, M. le Con-
seiller Lescuyer estimait que cinq 
francs par semaine constituaient une 
bourse de plaisir très suffisante pour 
un grand garçon à qui cependant le 
poil follet poussait déjà. Chrétien, 
entraîné par des étudiants dans deux 
ou trois parties de débauche provin-

ciale, qui l'écœurèrent, et ayant dû 
avouer à son père une dette de quel-
ques louis, fut semoncé par l'avare' 
et rigoureux magistrat comme s'il 
se fût agi d'un vol avec effraction et 
escalade, la nuit, dans une maison 
habitée. Profondément humilié, Chré-
tien évita toutes les occasions de dé-
pense,- se tint à l'écart de ses cama-
rades, et, pour vaincre les troubles 
de la puberté, s'abîma dans le tra-
vail. Ses moins mauvaises heures 
étaient celles qu'il tuaft dans d'énor-
mes promenades, tout seul et 
l'âme rongée de rêverie. Car iï 
avait pris en horreur le logis de 
famill e, le rhumatismal et lugubre 
hôtel de la rue des Carmes. Pour lui, 
les mascarons de la façade, verdis 
par l'humidité, exagéraient leur gri-
mace inhospitalière*; le puits sinis-
tre, dans un angle de la cour, sem-
blait offrir son eau pour, s'y noyer 
et sa corde pour s'y pendre ; et, lors-
que, dans la salle à manger catarrha-
le, assis au bas bout de la tabe, Chré-
tien assistait à l'un de ces dîners où 
la cravate de neige de son père luttait 
d éclatante et frigide blancheur avec 
une douzaine d'autres cravates aussi 
glaciales, le malheureux jeune hom-
me, éperdu de tristesse, se deman-
dait avec épouvante s'il était con-
damné pour toujours à une pareille 
existence et se sentait monter à la 
gorge un sanglot de désespoir. 

(A suivre) 

tel nkieres&s.}; 



BIBLIOGRAPHIE 

iil DOHflREÎfiES SE M. POIVRÉ 
Les six Conférences de M. Raymond 

Poincaré à la Société des Conféren-
ces sur les ORIGINES DE LA GUERUE, 
paraissent chaque semaine à partjir 
du 11 février dans la Revue de la Se-
maine Illustrée, dirigée par M. Fer-
nand Laudet, de l'Institut, 13, quai 
Voltaire, Paris. Abonnement de 3 
mois : 14 francs. 

LA NATURE 
Sommaire du 29 Janvier 1921 

Numéro très intéressant et varié où l'on 
peut lire : Une étude sur les citerneaux, 
épurateurs, séparateurs d'eaux pluviales, 
qui fournit tous renseignements utiles sur 
la construction des divers types d'appa-
reils destinés à remplir les citernes uni-
quement d'eau propre, ni chargée de 
poussières, ni polluée. 

La description d'une nouvelle méthode 
de prospection électrique du sol, imaginée 
par M. Schlumberger, professeur à l'Ecole 
des Mines, pour la découverte des gîtes 
métalliques. 

La présentation d'Angora, en Asie 
Mineure, ville ancienne actuellement à 
l'ordre du jour, par sa situation au ter-
minus du chemin de fer d'Anatalïe, accom-
pagnée de photographies qui montrent 
tout sc>n pittoresque. 

Une note sur l'utilisation des forts cou-
rants de marée qui existent en de nom-
breuv points des côtes de France pour la 
production do l'énergie électrique. 

Le récit, par son inventeur. M. ■ le 
professeur Pech, de la manière dont il a 
été amené à réaliser en cinématographie 

la sensation du relief par un procédé tout 
nouveau la glyphocinômatographie 

L'analysedes dernières communications 
à l'Académie des Sciences. 

L'explication d'un nouveau mode 
d'éclairage à incandescence par le pêtrold, 
particulièrement intéressant là où n'existe 
ni gaz ni électricité. 

Dans le Supplément : récents procédés 
de construction, nouveautés en automo-
bile, bulletin astronomique, les timbres-
monnaie et l'hygiène, etc. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

« La Femme et l'Enfant » 
Lire dans le N° 56 de La Femme et l'En-

fant qui vient de paraître : 
La résurrectiondeRoye (Cité Jardin), Dr 

Jacques Bertillon. — Les belles Familles 
Française^. •— Une Idée: D'un excès dans 
un autre ou le remède pire que le 
mal. La Femme et l'Enfant. — Un fait : Le 
Cabinet Briand et la Natalité, Paul Coque-
mard. — La Vie intellectuelle et morale : 
Les diseurs de bonne et de mauvaise aven-
ture. Benjamin. — Les Livres du jour : 
Vie de Grillon ; L'Interne. —- Chronique 
théâtrale. Gaston Rageot. — Exposition 
Nationale de la Maternité et de l'Enfance. 
Henry Co3sira. — Pages Rustiques : De la 
greffe en général. Sa préparation. Miche! 
Sylva. — Grand concours de photogra-
phies: Les beaux Enfants de France (suite). 
— Autour de la corbeille à ouvrage, 
Mireille. — Petits Travaux, Grandes Eco-
nomies ou l'Art de se passer des Autres, 
Maître Jacques. — La Vie et les Livres, 
Paul Chauvin. — Le Coin des Mamans, 
Cornéiie. — Nous apprenons l'Anglais,,44° 
lejon. Jane Ayre.— Jeux de plein air et 
d'intérieur (La pousse aux Epingles. Le 
Bulgare. Les Jonchets. Les Osselets, 

Raquette. — Courrier de Quinzaine, G.-G. 
Rose Goudin. — Economie ménagère et 
Hygiène domestique (Encore la vie chère). 
Mme Comolet-Sue. — La Mode pour les 
Petits et pour les Grands. Jacqueline For-
tier. — Sous la lampe. Le MiroirMagique, 
Henriette- Lanzenberg. — Le mariage de 
Mlle Gimel, dactylographe, (suite et fin). 
René Bazin. — Petite Correspondance, La 
Finette. 

Abonnements : 24 francs par an. 
Adresser les abonnements, 29, rue 

de Tournon, Paris (VT). 
Envoi de spécimen gratuit sur de-

mande. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Et sou supplément illustré 

Paraissant le samedi 
Sommaire du numéro du 5 Février 1921 
N. Rakovski, les Dernières heures de 

Denikine (traduit du russe par Marc 
Semenoff) (I). — André Beaunier, Mme de 
La Fayette et Madame Henriette (II) . — 
Claude Varèze, le Péché des autres (III). — 
MauriceTalmeyr, Gambetta et les femmes 
(à propos d'un "livre récent). 

Silhouettes d'Aujourd'hui : 
Les Meneurs du Jeu 

Henri Grappin, le Maréchal Pilsudski, 
chef d'Etat polonais. — Gilbert de Voisins, 
Approximations (poèmes). — Henry Bidou, 
les époques du théâtre contemporain en 
France. VIII. Le Théâtre et la guerre(fin). 

Chroniques et Documents : Louis Latza-
rus : Les Mœurs et la Vie parisiennes. 
Colliers de perles et bas de soie. — Jean-
Louis Vaudoyer : La Poésie. Alberi Erlan-
de, Gilbert de Voisins, Marcel Provence, 
Emile Ripert. — Lucien Corpechot : Le 
Monde. Les grands clubs. — Claude Ber-
ton : La Vie aux Etats-Unis. L'orientation 
vers le Pacifique (suite). 

TARIF DES ABONNEMENTS 
1 an 6 mois 3 mois 

Paris, dép., col., — — — 
Belgique et 
Luxembourg. 52 fr. 28 fr. 15 fr. 

Etranger........ 60 fr. 32 fr. 17 fr. 
Les abonnements partent du 1er de cha-

que mois. 
Le prix du numéro est désormais de 

1 fr. 50 au lieu de 2 fr. 
Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 

Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie. 

Pion, 8, rue Garancière, Paris. 

in de fer de Paris à Orléms 

VOYAGES AU MAROC 
1° Par Bordeaux-Casablanca. 
Billets directs simples des trois 

classes de Paris-Quai d'Orsay, Or-
léans, Tours, Limoges et Gannat pour 
Casablanca et vice-verSa, avec enre-
gistrement direct des bagages des vil-
les ci-dessus pour Casablanca. 

Validité des bilets simples, 15 
jours. 

Traversée en trois jours. 
La Compagnie d'Orléans a ouvert 

à Casablanca, 4, rue de l'Horloge, une 
Agence officielle où l'on trouve des 
billets aù départ de Bordeaux pour 
toutes destinations des grands ré-
seaux français et où l'on enregistre 
directement les bagages pour les 
mêmes destinations. 

2° Par l'Espagne et Tanger. 
C'est la voie offrant la plus courte 

traversée maritime (3 heures seule-

ment entre Algésiras et Tanger avec 
services quotidiens). 

Entre Paris et Algésiras, via Bor-
deaux-Madrid et vice-versa billets 
directs simples et d'aller et retoui 
avec enregistrement direct des baga-
ges. 

Poûr tous renseignements complé-
mentaires, s'adresser notamment à 
l'Administration Centrale de la Com-
pagnie d'Orléans, 1, Place Valhubert, 
à Paris, à son Agence, 16, Boulevard 
des Capucines et aux diverses gares 
intéressées. 

Affiches illustrées 
, Malgré les difficultés de toutes sor-

tes résultant de la pénurie de panier 
et de main-d'œuvre, la Compagnie 
d'Orléans a pu faire paraître, depuis 
la guerre, une série de magnifiques 
affiches illustrées qui forment le 
complément heureux de celles qui 
avaient été antérieurement éditées 
par ses soins. 

Ces affiches sont la reproduction 
des grands châteaux de la vallée de la 
Loire ou des principaux sites et mo-
numents de la Bretagne, de l'Auver-
gne, des Pyrénées, etc.. D'autres, en 

préparation, vont paraître incessam-
ment (Château d'Ussé, près de Tours, 
Limoges et son vieux , pont sur lâ 
Vienne, la pittoresque baie d'Audiev-
ne, etc.). 

Elles sont mises en vente au Bu-
reau du Trafic-Voyageurs et PublLci. 
té, l, Place Vqlhubert, à Paris, au 
prix de 3 francs l'exemplaire, frais de port en sus. 
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PRIX PAR 1/2 KIL. 
Les porcs se cotent 

au 50 k, poids vit 
s? S 1" ipial. 2'pal. 3* quai. 

Bœufs...-. 
Vaches... 2.122 » 4,00 3,75 3,25 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 

932 
4.618 
2.379 

» 
» 

4,50 
4,75 
5,60 

4,25 
4,50 
5,40 

4,00 
4,25 
5,20 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise 
sur les bœufs et veaux, difficile sur les 
moutons et porcs. 

G* 
( PQi*sortrt©l intépessé) 

ORS (Lot) 

LA PHOSP GARML 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Rue cless Oa.i3ta.olrsL® 

ANNEXE : 

I 

LIVRAISON rç/ipiDE .o»*© p JVIODÉÎ^É 

remplace avantageusement IWiLE de FOIE de MORVE 
et tes préparations iodotanniques phosphatées 

Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME •: Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles.' 

MALADIES DES OS : Rachitisme^ Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode QARNAL Le Dr ORTEL 
x j ^_ n/t ' J' 1 Ancien Externe des HOpitaux dt Paris 

Cl le l/OrpS MeuICal Docteur en Médecine de !a Faculté de Paris 

^ écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GfâRWâL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendfn< 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferma les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile do Foia 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'iode à l'état naissant. 

La PHOSPHSODE GARWAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections (le poitrine 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, lorliûe les bronches. »^ 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

Etùde de ffie BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en Droit 

NOTAIRE A CAHORS 

[. Suivant acte sous signatures 
privées en date à Cahors du 1" dé-
cembre 1920, 

Monsieur Michel HENRAS, pro-
priétaire à Cahors, faubourg Cabes-
sut, Président du Syndicat Agri-
cole de Cahors, 

Monsieur AGARD Pierre, Prési-
dent du Syndicat Agricole d'Es-
pèré (Lot), , 

Monsieur CABARROT Ludovic, 
Président du Syndicat Agricole 
d'Arcambal (Lot), 

Monsieur CASTELNAU Jean-Ca-
lixte, Secrétaire-trésorier du Syn-
dicat de Lamadeleine, 

Monsieur LAFAGE, Président du 
Syndicat Agricole de Caillac, 

Monsieur PILLAT Aristide, Prési-
dent du Syndicat Agricole de Pra-
dines, 

Monsieur PASSERIEU, Président 
du Syndicat Agricole de Labastide-
Marnhac, 

Monsieur FRËJAVILLE, Prési-
dent du Syndicat Agricole des Vi-
gnerons de Cahors, 

Ont établi les statuts d'une so-
ciété anonyme desquels il a été 
extrait littéralement ce qui suit: 

Article premier. —. Il est formé 
entré les associations agricoles for-
mant la fédération agricole du Lot 
qui adhéreront aux présents sta-
tuts, par la souscription de deux 
parts au moins, une société anony-
me coopérative à capital et person-
nel variable régie par les lois du 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
soixante-sept, premier août mil 
huit cent quatre-vingt-treize, et 
vingt-neuf décembre mil neuf cent 
six. 

Article 2. — Cette société a pour 
objet tout d'abord l'achat en com-
mun de toutes denrées, outils, se-
mences, engrais, matières premiè-
res et matières usinées utiles aux 
agriculteurs et subsidiairement la 
vente en commun de tous les pro-

duits du sol ou de la ferme et sera 
dénommée « Coopérative de la 
fédération agricole du Lot et du 
Querey ». 

Article 3. — Son siège est établi 
à Cahors. 

i Article h. — Sa durée est fixée à 
vingt-cinq ans à compter du jour 
de sa constitution définitive. 

Article 5. —: Le capital social est 
quant à présent fixé à la somme de 
« CENT SOIXANTE-DIX MILLE 
FRANCS » divisé en six cent qua-
tre-vingts parts, de deux cent cin-
quante francs chacune sur lesquel-
les le quart soit soixante-deux 
francs cinquante centimes serait 
seulement versé lors de la constitu-
tion de la société, à l'exception des 
parts souscrites par le directeur 
commercial et les membres du. 
conseil d'administration qui seront 
entièrement libérées, et , le solde 
pourra être appelé en une ou plu-
sieurs lois par quart par le conseil 
d'administration qui aura, en ou-
tre, le droit de porter le capital so-
cial au total de quatre cent mille 
francs au moyen de souscriptions 
nouvelles postérieures à la consti-
tution de la société. 

Le conseil d'administration avi-
sera comme il l'entendra, au meil-
leur moyen de se procurer des 
souscriptions, mais ne sera nulle-
ment tenu, en ce qui concerne le 
capital nouveau, d'attendre qu'il 
soit souscrit et réalisé comme pour 
le capital initial. 

Le capital pourra être ensuite 
augmenté d'année en année, par 
délibération de l'assemblée géné-
rale décidant, l'émission de nouvel-
les parts. 

Il pourra être réduit par suite 
des reprises d'apports résultant de 
retraites ou d'exclusion de porteurs 
de parts, mais jamais de plus du 
dixième du capital initial aug-
menté. 

Si la société reçoit une avance 
de l'Etat conformément à la loi du 
vingt-neuf décembre mil neuf cent 
six, le capital ne pourra sous au-
cun prétexte être réduit au-dessous 
du montant qui aura servi de base 
à la dite avance. 

Article 6. — Tout souscripteur 
de parts doit être une association 
agricole affiliée à la fédération des 
associations agricoles du départe-
ment du Lot. 

Article 7. ■— Les porteurs de 
parts conformément à la loi ne 
sont engagés que jusqu'à concur-
rence du montant des parts sous-
crites par eux. 

Article S. — Les parts seront no-
minatives ; les titres de ces parts 
qui pourront être délivrées seront 
extraits de registres à souches, 
signés de deux administrateurs et 
frappés du timbre de la société. 

Leur taux de remboursement ne 
pourra en aucun cas, même en cas 
de dissolution, excéder leur prix 
initial. 

Elles sont indivisibles à l'égard 
de la société qui ne reconnaît qu'un 
seul propriétaire pour chaque part. 

En conséquence, tous les copro-
priétaires d'une part sont tenus de 
se faire représenter par un seul 
d'entre eux. 

Aucun dividende ne sera attribué 
au capital ou aux fractions de ca-
pital. 

L'intérêt remis aux parts ne 
pourra jamais dépasser cinq pour 
cent. 

Article 11. — Tout porteur de 
parts a le droit de se retirer de la 
société au moyen d'une déclaration 
signée par lui sur un registre spé-
cial tenu au siège de la société. La 
déclaration devra être faite un 
mois au moins avant la clôture de 
l'exercice annuel. 

Article 16. — La société est ad-
ministrée par un Conseil de six 
membres pris parmi les membres 
de la Fédération agricole du Lot et 
nommés par l'assemblée générale. 

Article 18. — Les administrateurs 
sont nommés pour trois ans. Le 
Conseil d'administration se renou-
velle par tiers tous les ans. Les 

deux premières séries sont dési-
gnées par le sort. Les administra-
teurs sortants sont toujours rééli-
gibles. 

Article 22. — Les "délibérations 
du Conseil sont constatées par pro-
cès-verbaux qui sont portés sur un 
registre tenu au siège de la Société 
et signé par le Président et le Se-
crétaire qui y ont pris part. 

Les copies ou extrait des déli-
bérations à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiées par le Pré-
sident du Conseil ou le Vice-prési-
dent. 

Article 23. — Le Conseil a les 
pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration des biens et des 
affaires de la Société. Il peut mê-
me transiger, compromettre, don-
ner tous les désistements et main-
levées avec ou sans paiement. Il 
arrête J/ÎS comptes qui doivent être 
soumis à l'assemblée générale, pro-
pose tous les projets d'augmenta-
tion du capital et toutes les modifi-
cations énumérées à l'article qua-
rante. 

Le Président du Conseil repré-
sente la Société en justice tant en 
demandant qu'en défendant ; en 
conséquence, Vest à sa requête, ou 
contre lui que doivent être inten-
tées toutes ,actions judiciaires. 

Les pouvoirs sus-énoncés ne 
sont qu'indicatifs et non limitatifs. 

Article 25. -— Le Conseil peut dé-
léguer ses pouvoirs à.un Comité de 
direction composé de trois mem-
bres qui devront être domiciliés 
dans les cantons de Cahors et qui 
pourront être pris en dehors des 
membres de la Fédération agricole 
du Lot et du Querey. 

Le Conseil nommera, en outre, 
un directeur qui pourra être une 
personne étrangère à la Société et 
qui exercera ses fonctions sous le 
contrôle du Conseil d'administra-
tion. 

Article 27. — Le directeur repré-
sente le Conseil d'administration 
vis-à-vis des tiers dans la limite 
des pouvoirs qui lui ont été con-
fiés. 

Article 29. — L'assemblée géné-
rale régulièrement constituée repré-

sente l'universalité des porteurs de 
parts ; ses décisions sont obligatoi-
res pour tous, même pour les ab-
sents ou dissidents. Elle se compose 
de tous les porteurs de parts. Elle 
est présidée par le président du 
Conseil d'administration et en son 
absence par le vice-président, à dé-
faut par l'administrateur que le 
Conseil désigne. 

Les fonctions de scrutateurs sont 
remplies par deux sociétaires dési-
gnés par l'assemblée générale. 

Le bureau ainsi composé désigne 
le secrétaire. 

Article 30. — Nul porteur de 
parts ne peut se faire représenter 
aux assemblées générales crue par 
un autre porteur, de parts. 

Article 42. — Si lors de l'inven-
taire annuel, déduction faite des 
charges, amortissements, frais gé-
néraux, l'actif surpasse le passif, 
il est prélevé cinq pour cent sur la 
différence entre ces deux sommes 
pour constituer la réserve légale et 
pour le surplus la somme nécessai-
re pour payer aux porteurs de parts 
mi intérêt de cinq pour cent du 
capital versé. 

Si après ce double prélèvement 
il existe un excédent, il est réparti 
de la manière suivante : 

soixante-quinze pour cent sur un 
fonds de réserve supplémentaire ; 

vingt-cinq pour cent aux coopé-
rateurs à titre de ristourne propor-
tionnellement aux opérations fai-
tes par eux avec la coopérative. 

Dans le cas où l'inventaire révé-
lerait des pertes, le montant de ces 
pertes serait prélevé d'abord sur le 
fonds de réserve supplémentaire, 
puis sur le fonds de réserve ordi-
naire. En cas d'insuffisance sur les 
profits disponibles des exercices 
suivants et avant le prélèvement 
des intérêts du capital social. 

Article 46. — Un double fonds de 
réserve est constitué par l'accumu-
lation des' sommes prélevées sur les 
profits annuels, conformément aux 
dispositions de l'article quarante-
cinq pour faire face aux charges et 
dépenses extraordinaires et impré-
vues. 

Lorsque le fonds de réserve légal 

aura atteint le dixième du capital 
initial ou augmenté le prélèvement 
affecté à sa création cesse de lui 
profiter et sera versé au compte de 
réserve supplémentaire. 

Lorsque la somme de réserve 
aura atteint le quart du capital ini-
tial augmenté, l'assemblée générale 
décidera sur la proposition du 
Conseil d'administration si le sur-
plus sera laissé à ce compte en 
totalité ou en partie, ou s'il sera 
employé à rembourser par voie de 
tirage au sort, les parts souscrites 
par les sociétaires ou à parer à 
toutes éventualités et à fonder des 
établissements utiles au dévelop-
pement de la société. En aucun cas, 
la réserve ne pourra être répartie 
entre les sociétaires. 

Article 49. —- A l'expiration de 
la Société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale ex-
traordinairement convoquée règle 
le mode de liquidation, elle nom-
me un ou plusieurs liquidateurs ou 
confie la liquidation aux adminis-
trateurs en exercice. Pendant la 
liquidation, les pouvoirs de l'as-
semblée • générale se continuent 
comme pendant l'existence de la 
Société. 

Toutes les valeurs de. la Société 
sont réalisées par les liquidateurs 
qui ont à cet effet tous les pouvoirs 
les plus étendus et après paiement 
des dettes sociales et rembourse-
ment du capital, sur la proposition 
du Conseil d'administration, l'as-
semblée extraordinaire pourra dé-
cider l'emploi du fonds de réserve 

■à des entreprises ayant pour but 
d'améliorer les conditions de vente 
et d'achat des produits agricoles. 

En aucun cas ces fonds ne pour-
ront être répartis entre les por-
teurs de part. 

IL Suivant acte reçu par Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, les 
6 et 11 janvier 1921, les fondateurs 
de la dite Coopérative ont déclaré 
que le capital en numéraire de la 
dite Société anonyme relevant à 
170.000 fr. représenté par 680 parts 
de 250 francs chacune a été entière-
ment souscrit par divers et qu'il a 
été versé par chaque souscripteur 

une somme égale au quart du mon-
tant des parts, soit au total 
42.500 francs dénosés entre les 
mains de Monsieur Emile AUFRÈ-
RE^ propriétaire à Cahors. 

L'état certifié véritable contenant 
les noms, domicile des souscrip-
teurs avec le nombre de parts par 
eux \souscrites et les sommes ver-
sées est demeuré annexé au dit 
acte notarié. 

III. Du procès-verbal (dont la co-
pie a été déposée pour minute à 
Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, suivant acte du 10 février 
1921) de l'assemblée générale de 
la dite Coopérative, eh date du 
15 janvier 1921, il appert : 

Que ladite assemblée générale, 
après vérification, a reconnu la sin-
cérité de la déclaration de sous-
cription et de versement. 

Qu'elle a nommé comme pre-
miers administrateurs Monsieur 
FRËJAVILLE, propriétaire à Coty-
Cahors, Monsieur HENRAS Michel, 
propriétaire à Cabessut-Cahors, 
Monsieur SOULLILLÉ, propriétaire 
à Martel (Lot), Monsieur PASSE-
RIEU, propriétaire à Labastide-
Marnhàc, Monsieur PILLAT, pro-
priétaire à Pradines (Lot), Mon-
sieur CALMELS, propriétaire à St-
Denis-Catus, lesquels ont accepté 
lesdites fonctions. 

Que l'assemblée a nommé Mon-
sieur MAUREL, à Cabrerets, Mon-
sieur COUDERC, à St-Géry, et 
Monsieur COURDESSE, à Lalben-
que, comme commissaires. 

Qu'elle a approuvé les statuts et 
déclaré la Coopérative définitive-
ment constituée. 

Expéditions de l'acte de déclara-
tion de souscription et de verse-
ment avec les statuts èt la liste y 
annexés, du dépôt de la délibéra-
tion constitutive y annexé ont été 
déposés le 10 février 1921 au greffe 
du tribunal de paix et au greffe du 
tribunal de commerce de Cahors. 

Pour mention : 
L. BOUYSSOU. 
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